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SEVEN HUNDRED AND TmRTY.FOURTH MEETING

ReId in New York, on Wednesday, 26 September 1956, at 3 p.m.

SEPT CENT TRENTE.QUATRIEME SEANCE

Tenue à New.York, le mercredi 26 septembre 1956, à 15 heures.

Président: M. E. NU~EZ PORTUONDO (Cuba).

Présents: Les représen~ants des pays suivants: Aus
tralie, Belgique, Chine, Cuba, France, Iran, Pérou,
Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

President: Mr. E. NU~EZ PORTUONDO (Cuba).

Present: The representatives of the following coun
tries: Australia, Belgium, China, Cuba, France, Iran,
Perit, Union of Soviet Socialist Republics, United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland,
United States of America, Yugoslavia.
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Provisional agenda (SIAgende/734/Rev.l) Ordre du jour provisoire (S/Agenda/7M/Rev.l)

1. Adoption of the agenda.
2. Situation c.reated by the unilateral action of the

Egyptian Government in bringing to an end the
system of international operation of the Su.ez Canal,
which was confirmed and completed by the Suez
Canal Convention of 1888.

3. Actions against Egypt by sorne Powers, particul~rly

France and the United Kingdom, which constltute
a danger to international peace and security and
are serious violations of the Charter of the United
Nations.

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Situation créée par l'action unilatérale du Gou
vernement égypti~n mettant fin au système de ges
tion internationale du canal de Suez, système
confirmé et complété par la Convention du canal
de Suez de 1888.

3. Mesures que certaines puissances, notamment la
France et le Royaume-Uni, ont prises contre
l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la
sécurité internationales et sont de graves violations
de la Charte des Nations Unies.

Statement by the President Déclaration du Président

1
Souhaits de bienvenue à M. Cornlât-Gentill~

rt:!présentant de la France

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J'ai
reçu aujourd'hui du Secrétaire général une commu
nication [S/3658] qui informe le Président du Conseil
de sécurité des reg-rettables événements qui se sont
déroulés ces jours derniers en Palestine. Bien que cette
communication ne demande pas la convocation du
Conseil de sécurité, j'en ai fait distribuer le texte aux
membres du Conseil.

2. En ma qualité de Président, je tiens, en tout cas,
à exprimer la peine quei'éprouve devant les pertes en
vies humaines que les deux parties ont subies ces jours
derniers en Palestine. Te voudrais éEalement exprimer
ma préoccupation en -ce Qui conce-me le cours que
pren. ~nt les événements dans cette région.

Expression of welcome to Mr. Cornut-Gentille,
representative of France

1. The PRESIDENT (translated trom Spanish) :
1 have today received from the Secretary-General a
communication [S/3658] informing me, as President
of the Security Couneil, of the regrettable events which
have taken place in Pa.lestine in the past few days.
No request is made in this communication for a meet
ing of the Security Council, but 1 have had it eirculated
for the information of members of the Couneil.

2. At ail events, 1 wish as President to express my
sorrow at the loss of life sustained by bath contesting
parties in Palestine in the past few days, and my con
cern at the course events are taking there.

l:
l:
'Il

~
&
~". 3. The PRESIDENT (translated trom Spanish): 3. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je pense1 1 believe that 1 speak for the whole Security Couneil interpréter les sentiments de tous les membres du
r in extending a most cordial we1come ta Mr. Cornut- Conseil de sécurité en souhaitant très cordialement la 1-
ti Gentille, the new representative of France to the bienvenue au nouveau représentant de la France au
Il Security Council. Conseil de sécurité, M. Cornut-Gentille.

1
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10. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais1: Bien entendu, je me conformerai au désir
du Présidl;'nt et, sans aborder les questions de fond,
je me bornerai aujourd'hui à quelques remarques sur
l'ordre du jour provisoire dont nous sommes saisis. r'
C'est là, j'en suis convaincu, la meilleure façon de
conduire nos travaux à la présente séance, pUisqlll'
- je crois que tous les membres du Conseil le savent l'
- les ministres des affaires étrangères de plusiems 'J
des Etats représentés au Conseil, y compris le Secrétaire
c!'Etat du Royaume-Uni, ~.L Lloyd, espèrent participer ,
au débat sur le fond, au cours de ia semaine prochaine.

11. J'en viens à l'ordre du jour provisoire l'l'visé dont '.
nous sommes saisis. Je me propose de traiter tout l':
tl'aoonl du point 2 que, dans une lettre que nous avons l'

adressée au Président du Conseil de sécurité le 24 sep
tembre 1956 lS/3654 J, le représentant de la France et
moi avons demandé au Conseil d'examiner.

sentant de la France, avec lequel j'ai déjà eu l'occasion
d'établir des relations très étroites pendant ces derniers
jours.

5. IVf. CORNlTT-GENTlLLE (France): Je suis très
sensible aux paroles que vous avez bkn voulu m'adres
ser et vous Cil remercie. Voulez-vous me permettre,
en l'dom, de vous saluer et de dire à tous les m~mbres

du Conseil de sécurité combien ils peuvent être assurés
de trouver en moi un collègue toujours :-ourtois et
loyal.

Adopiion de l'ordre du jçur

6. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Par
une communication en date du 23 septembre 1956
[S/3654" les représentants de la France et du
Royaume-Uni ont demandé que le Conseil de sécurité
se rét:nisse Il' I1wrcredi 26 septemÎJre pour examiner
la question suivante:

"Situation néée par l'action unilatérale du Gou
vernement égyptiell mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez, système confirmé et
complété par la Convention du canal de Suez de
1888."

7. Par une cotllmunication en date du 24 septembre
1956 [S/3656], le représentant permanent de l'Egypt~

auprès de l'Organisation des Nations Unies a dema~ldé

une réunion urgente du Conseil de sécurité pour exa
miner la question suivante:

"Mesures que certaines puissances, notamment la
France ct le Royaume-Uni, ont prises contre l'Egypte
et qui mettent en danger la paix et la sécurité inter
nationales et sont de graves violations de la Charte
des Nations Unies."

8. Conformément à cette demande de l'Egypte, l'ordre
du jour provisoire de la présente séance a été modifié
et le Conseil en est saisi.

9. J'espère que, dans le débat qui va s'engager sur
l'adoption de l'ordre du jour, les membres limiteront
leurs observations aux questions de procédure, sans
aborder le fond, lequel pourra être examiné une fois
l'ordre du jour adopté.

12. Depuis quelque temps déjà, nous pensions que
la situation créée par le Gouvernement de l'Egypte
pourrait nous obliger à nous adresser au Conseil de

2

Adoption of the agenda

h. The PRESIDENT (tmllslaft'd [rom Spallislt):
ln a communication dal(d 23 September 1956 [S/
3f154 1. the repregentatives of Fra!';('{~ and the United
Kingdoll1 asked for a meeting of the Sentrity Councii
tn lw heM on \Vedncsda), 26 '3ept"mber, ta consider
Ihe fnl10wing item:

"Situation crea',ed by the unilateral action of the
Egyptian Govertilllent in bringing ta an end the
system of international operation of the Suez Canal,
whkh was confirmed and completed by the Suez
Canal Convention of 1888".

ï. n~, a communication datrd 24 S<,ptemher 1956
rS;3656]. the Permanent Repres('ntative of Egypt ta
the Pnitcd Nations requested thal the Security Council
should be urgently convened to consider the following:

establish close and most intimatt> relations during the
past few days since his arrivaI.

"Actions against Egypt by SOtl1e Powers. partic
ularIy France and the United Kingdom, which con
stitute a danger to international peace and security
and are serious violations of the Charter of the
United Nations".

R In conformity \Vith this request by Egypt, tht"
provisional agenda for this meeting was amended, and
is now before the Council for its consideration.

9. T hope that in the discussion which may develop
on the adoption of the agenda. representatives will
confine their remarks to the procedural aspects of the
problt'm. and not enter into questions of substance,
which l'an be discussed \Vhen the agenda has been
adopted.

10. Sir Pierson DIXON (United Kingdom) : 1 shaH,
of course. cornply \Vith the President's \Vishes and,
without going into points of substance, 1 shaH confine
myself today ta a few remarks arising out of the
proYisional agenda b60re us. This is, 1 fet'I sure, the
best way lO CünduLt (,ur procccdings at titis m~~ting

since. as 1 think aB mt'l1bers are aware, t!:L Foreign
Ministers of several of t~e States represented in this
Council. induding the British Secretary of State, MI'.
Lloyd. hope ta take part in a s\.,l.,<;tantive debate later
next week.

Il. 1 now turn ta the revised provisional agenda
before us, and 1 propose first ta deal with item 2,
wnicn the representative al France and 1 asked to be
considered bv the Council in a letter which we address
ed ta the President of the Security Council on 23
September 1956 [S/3654].

12. It has for sorne time been in our minds that the
situation created by the Egyptian Government might
make it necessary for us ta have l'l'course ta the

,S. MI'. CORNUT-(;ENTILLE (France) (trUllslated
/ rom Frl'IIC'/l): 1 v 'l'Y much appreciate your kiml
words, and thank you for them. May l, in my turn,
~n'et you and say to ail the members of the Security
Council that they may be sure they will always Ilnet
Ille a courtt'OUS and loyal colleague.

11
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sécurité. Cette éventualité a même été exammee tout
au début de la crise, pendant la première Conférence
de Londres qui s'est réunie le 16 août 1956 et à la
suite de laquelle 18 Etats, représentant ensemble 90
pour 100 des intérêts des usagers du canal, ont soumis
au Gouvernement égyptien des propositions touchant
la gestion future du canal.
13. :.es membres du Conseil se souviendront que,
le Gouvernement égyptien ayant refusé de négocier
sur la base de ces propositions, le représentant de
la France et moi avons adressé au Président du Conseil
de sécurité, le 12 septembre 1956, une lettre [S/3645]
dans laquelle nous indiquions que nos deux gouverne
ments considéraient que, si cette situation se prolon
geait, elle "constituerait un danger manifeste pour la
paix et la sécurité".
14. La possibilité d'un reclJurs au Conseil de sécurité
a été de nouveau examinée dans une réunion tenue à
Londres le 19 septembre 1956, à laquelle ont participé
les représentants des 18 gouvernements qui ont récem
ment décidé de constituer une association pour protéger
leurs intérêts. L'opinion générale de la Conférence a
été que le moment était venu de porter la question
devant le Conseil de sécurité. En conséquence, le
Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement
frança.is ont pris la décision de s'adresser au Conseil.

15. Nous l'avens fait parce que nous estimons que le
moment était venu d'appeler l'attention du Conseil de
sécurité sur la situation quP. je vier:s de décrire bri~

vement. Nous espérons que le Conseil examinera cette
situation avec beaucoup de soin et d'attention. En effet,
les intérêts vitaux de bon nombre de nations et même,
directement ou indirectement, ceux du monde entier
sont en jeu.
16. Depuis le début de la crise provoquée par l'action
précipitée et irréfléchie du Gouvernement égyptien,
nous avons toujours agi dans l'esprit de la Charte des
Nations Unies, et c'est en toute bonn~ foi que nous
nous adressons aujourd'hui au Conseil de sécurité des
Nations Unies, afin d'augmenter ainsi les chances d'un
règlement pacifique. Nous sommes convaincus que le
Conseil sera animé du désir d'assurer le respect du
droit et de corriger une situation qui menace la force
et l'existence même de tant de nations. Nous pensons
qu'il est juste de donner à l'Organisation des Nations
Unies cette occasion de maintenir le règne ùu droit et 1
de contribuer à une solution pacifique. Le Royaume-
Uni, qui est l'un des architectes de la Charte et qui
n'est pas sans influence parmi les Membres de l'Orp-
nisation, entend apporter SR contribution à cet effet. 1
17. L'objet de notre recours devant le Conseil de
sécurité apparait::a complètement lorsque le débat s'en- ...
gagera sur le fond. Il dépendra aussi de ce que les
Nations Unies nous sembleront pouvoir faire dans
cette matière qui appelle une juste solution. Notre
appréciation à cet égard sera évidemment déterminée
par la tournure que prendra le débat au Conseil.

18. J'en viens à la question proposée par l'Egypte
et inscrite au point 3 de notre ordre du jour provisoire.
Le Hbellé en est étrange. Il mentionne d'une façon -
vague et sans preuves à l'appùi le'> mesures qu'auraient 1-
prises certaines puissances. Ces puissances ne sont pas
désignées. Je vois là des sous-entendus de mauvais
augure. Des accusations sont portées contre la France
et le Royaume-Uni. Il me suffira d'indiquer pour !e J
moment qu'il y a là un geste de propagande destiné à

3
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16. From the beginning of this crisis, precipitated
as it was by the hasty and ill-considered action of the
Egyptian Governmcnt, we have be~n acting consistently
in the spirit of the Charter of the United Nations.
We are now coming in good faith to the Security
Council of the United Nations in an effort ta improve
thereby the prospects of a peaceful outcome, and we
are confident that this Coundl will be animated by
the desire to preserve the mIe of law and redress a
situation which threatens the very life and strength
of sa many nations. We think it right that the United
Nations should be given this opportunity to assert the
rule of law and he1p towards a peaceful solution. As
a not uninfluentia1 Member of the United Nations,
and as one of the architects of the Charter, the United
Kingdom will make its contribution LO that end.

17. The full nature of our purposes in coming to
the Security Council will be unfoldeù later, when we
enter upon the substantive debate. 1t will a1so depend
on our estimate of what the United Nations can do in
this matter in which wc look for a just solution. This
estimate will naturally be affected by the course of
the debate in this Council on which we have now
embarked.

~8. 1 now turn ta the item proposed by Egypt, which
1S listed as the third item on our revised provisional
~genda. This is a strange1y worded item. It speaks

i
~', lU a vague and unsubstantiated way of actions by some

Powers. Those Powers are not specified. This suggests
F' ta me rather aminous overtones. The item contains
ft accusations against France and the United Kingdom.II 1 do not think 1 need say more now than ta point out
1 that this is c1early a propaganda move designed to

'·::~.~.·~B':~
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~jà CU l'occasion ~ Security Council. This possibility was indeed discussed
ant ces derniers ',l at a very early stage in the crisis, during the first

l1j London Conference convcned on 16 August 1956, as
[~ a result of which eighteen States, representing between
r
J

them 90 per cent of the user interests in the Canal,
~ put forward proposaIs to the Egyptian Government
r' for the future operation of the Canal.
k 13. The members of the Couneil will recan that, as

a result of the refusaI of the Egyptian Government
to negotiate on the basis of those proposaIs, the repre
sentative of France and 1 addressed a letter ta the
President of the Security Couneil on 12 September
1956 [5/3645] in which it was stated that, in the
opinion of our two Governments, the situation, if
allowed to continue, "would constitute a manifest dan
ger to peace and security".
)4. The possibility of recourse to the Security Coun
eil was further considered at a subsequent meeting in
London on 19 September 1956, attended by l'Cpre-

~; sentatives of those eighteen Governments which have
p rccently dceided ta form an assoeiation ta protect
l? their interests. It was the general view at that con-

fp.rence that the time was ripe ta come ta the Security
I~ COI .1crl. Consequently, the United Kingdom Govern

ment and the French Government t00k the decision
ta bring the situation here.

15. We have donc this because wc consider that the
time has come ta bring the atteûtion of the Security
Council to the situation which 1 have briefly described.
We hope that the Council will give full and careful
consideration ta this situation. It is one which affects
the vital interests of many nations-indeeu directly or
indirectly the whole world.
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blur the issue aud to distract attention hom the very
problem whkh the Egyptian Governnll'nt itsel f has
created,
19, Unhappilr" there is little doubt that, whether or
not the Councii decides today to accept this item, wc
1'hall all i\ear much more uf these irreve\ent and mis
kading chargl's when wc come to embark upon our
substantive discussion under the item proposed by
France and the United Kingdom, which, of coursl',
provides full scope for a thorough debatl' on what,
in our view, is the basic problem at issue.

2ù. The item propused by Egypt, of course, remains
in itself an uutrageous slam1cr. but if it is the view
of other members that, despite these considerations,
the Council shoukl not refuse to accept it, 1 would be
prepan'd-thuugh with, 1 adplit, an extrel11e distaste
-to refrain from opposing its adoption on our agenda.

21. It;s for the Security Council tu decide, amI,
whate\'cr the Council may decide un that point, 1
naturally assume that it will wish to take up l11'st
and to deal with first the item which figures first
on the provisional agenda, in aC\'ordance with its
nul'mal procedure.

:2. As l mentioned cariier, a number of Forcign
Ministers, including Mr. Lloyd, hope to participate
in the substantive debate next week. 1 understaml
that the afternoon of Thursday. 40ctobl't' 1956, IHight
pro.-e generally convenient to ail I11cmbers as the date
for the next meeting, and 1 assume that it will be
agrœable tu mel11b('r5 that the Council should be all
journed until that time, after wc have decided on our
provisional agenda.

23. l assume that the other membl'rs of the Council
will think it appropriate if the rl'prescntative of Egypt
is invited to participate in ou!' proccl'dings when the
substantive discussions begin, sinee Egypt's interests
will be especially affected.

24. 1 have just seen a letter from the reprcsentative
of Israel [5/365ï J requesting permission to participate
in the proceedings. 1 should like to l'l'serve my right
to speak on this point 1ater.

25. MI'. CORNUT-GENTILLE (France) (trans
latcd jrom Fn'nch): The French delegation, wishing
to respond to the Presidellt's appeal and to keep the
discussion strictiy within the limits imposed by the
rules of pwcedure, is fully prepared to confip..è itself
to a very brief statement. \Ve are ail aware that the
purpose of our first meeting is to establish our agenda,
without going into any aspect of the matters which
are to be kept for later meetings. l shaH accordingly
l'l'main entirely within these bounds.

26. This is the situation. An international convention
was suddenly broken. The disturbance resulting from
this denunciation affected not only the signatories of
that convention, b..1t the l!ltire world. The users of
an international service found their rights unguaran
teed, their interests :nsecure.

27. Then n\iO countries. acting whoHy in conformity
with the provisions of the United Nations Charter,
which recommend conciliation between the parties con
cerned, took the initiative of calling a conference to
which they invited the signatories of the brokell con
vention and the countries principally concerned. The

4

brouiller la question et à détourner l'attention du pro
blème crél; par Il' GOUVl'rnement égyptien lui-même.

19. Malheureusement, que le Conseil déciùe ou non
d'inscrire aujourrl'hui cette question à l'ordre du jour,
il n'y a guère de doute qu'on nous parlera encore beau
coup de ces accusations déplacées et fallacieuses lors
que nous discuterons le fond dl' la question proposée
par la France et Il' Royaume-Uni, question qui per
mettra une discussion approfondie dl' ce qui est, à
notre avis, le litige essentil'1.

20. Le point proposé par l'Egypte demeure, bien
entendu, tllle calomnie éhontée; mais si d'autres mem
bres l'stiml'nt qut', malgré ces considérations, le Conseil
ne devrait pas l'l'fuser d'examiner ce point, je serRis
disposé -- bien que ce soit, je l'avoul', à contrecœur
-- il ne pas m'opposer à SOli inscription à notre ordre
du jour.

21. Ce;:;t au Conseil de sécurité qu'il appartient d'en
décider, ct, quelle que soit sa décision à cet égard, je
présul1le qu'il voudra examiner d'abord le point qui
l'st inscrit en premier à l'ordre du jour provisoire,
conformément à sa procédure normale.

22. Comml' je l'ai dit tout à l'heure, plusieurs minis
tres des affaires étrangères, dont M. Lloyd, comptent
prendre part au débat sur le fond, la semaine prochaine.
Je iJense 'lue l'après midi du jeudi 4 octobre 1956
convil'Ildra à tous les membres du Conseil pour la pro
chaipe séance; je présume que les membres du Conseil
consentiront à ce que nous suspendions nos travaux
jusqu'à cette d'Lte, une fois que nous auro'1S adopté
J'ordre du jour provisoire.

23. Je pensl' que les autres membres du Conseil trou
ycront normal que le représentant de l'Egypte soit
invité à participer au débat sur le fonu, puisque ce
débat mettra spél :alement en cause les intérêts dè
l'Egypte.

24. Je viens de prendre connaissance cl une lettre du
représentant d'Israël [5/3657] qui demand~ l'auto
risation de prendre part au débat. Je me réserve de
parler sur ce point par la suite.

25. M. CORNUT-GENTILLE (France): La délé
gation ,française, dans le souci de répondre à l'appel
du PreSIdent et de placer le débat exactement dans le
cadre que lui fixe le règlement, se hJrne volontairl'
ment à une très courte intervention. Nous savons tous
parfaitement que l'objet de notre première réunion est
de fixer notre ordre du jour sans entrer dans aucun
développement sur les questions qui doivent être réser
vécs à des séances ultérieures. Je demeurerai donc
strictement dans ces limites.

26. Les choses se présentent de la façon suivante:
une convention internationale a ét6 soudainement dé
noncée; le trouble apporté par cette dénonciation a
atteint non seulement les signataires de la convention,
mais le monde entier; les usagers d'un service inter
national se sont trouvés sans garantie de leurs droits,
sans sécurité pour leurs intérêts.

27. Alors deux pays, agissant en conformité totale
des dispositions de la Charte des Nations Unies qui
recommandent la conciliation entre les parties inté
ressées, ont pris l'initiative d'une conférence à laquelle
ils ont convié les signataires de la convention rompue
et les principaux intéressés; mais l'auteur d~ la rup-
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author of the breach of the international contract,
however, ~efused to participate in the conference.
28. Nevertheless, the conclusions of the conference
were communicated to the instigator of the whole
affair, and he was asked to examine them and to
agree to discussions. The rcspOlise to this proposaI
was negative and, while a desire for conciliation was
proclaimed, no effort was made towards it.

29. NevertheJess, a second collective effort was made
with a view to holding a new conference whirh might
produce the Lc-ginnings of a constructive soluttO:l. This
fresh attempt met with the same uncomproll,~~ing atti
tude. In these circumstances, matters, far from moving
towards a solution in accordance with peace and justice.
have become progressively 'Norse.

30. Therefore, with patience as to the means, with
finnness as to our goal, we must now pass to the
second phase of the procedi.1rc provided by the United
Nations Charter: recourse to the Security Caunci!.

31. The two countries raising the question are France
and the United Kingdom. The Gover!1ment which
created the situatinn is the Egyptian Government.
32. France and the United Kingdom are therefore
today applying in ail good faith to the Security Coun
cil, in the hope that the principles of internatil)llal
morality and law may br> reaffirmed and defended.
The French delegation flrmly hopes that the Coune:!
will include in its agenda the item that has been suL
mitted and win give it priority.,
33. The French delegation joins the United Kingdom
ùelegation in proposing that Egypt should be invited
to take part in the discussion.
34. Lastly, in order to enable the Foreign Ministers
to come to New York to lead their delegations in the
debate on the substance of the matter, the French
delegation asks the Council to agree to adjournment
until the middle of next week.

35. Mr. LODGE (United States of America): The
United StatL> welcomes the initiative which the Gov
ernments of the United Kingdom and France have
taken in bringing the Suez Canal maLter to the Security
Council for its consideration. It is a further demon
stration of the determination of these two Govern
ments ta fulfil their Charter obligations and to seek
a peaceful solution. This is precisely what Lhey and
numerous other Governments concerned with this situa
tion have been doing since the action of the Govern
ment of Egypt against the Universal Suez Canal Com
pany on 26 July 1956. These Governments and the
United States Government have sought, consistently
with our obligations under Article 33 of the Charter,
to resolve the difficulties which have arisen between
them and the Government of Egypt through negotia
tions with Egypt.

36. The documents bdore the Cuuneil sumrnarize in
some detail the events which transpired at the first and
second London Conferences on the Suez Canal.

37. Eighteen nations which attended the first Con
ference agreed to proposais which they deemed just
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ture du contrat international a refusé de participer à
la conférence.
28. Les conclusions de cette conférence nnt néan
moins été notifiées au responsable de toute l'affaire
en le priant de bien vouloir en prendre connaissance
et accepter une conversation. Cette proposition n'a
rencontré qu'une attitude négative, et, tout en procla
mant un désir de conciliation, on ne s'y est prêté en
aucune manière.

29. Malgré cela, un deuxième effort collectif a été
entrepris pour une nouvelle conférence, dans le dessein
d'aboutir à Une amOrce de solution constructive. Cette
nouvelle tentative a rei1contré la même intransigeance.
Dans ces conditions, loin d'évoluer dans le sens de la
paix et de la justice, l'affaire s'est envenimée avec le
temps.

30. Alors, tCl.1jUUl:> avec patience quant aux moyens,
toujours avec fermf'té quant au but, il faut maintenant
recourir à la deuxième phase des procédures prévues
par la Charte des Nations Unies: c'est l'appel au
Conseil de sécurité.

31. Les deux pays qui soulèvent la question sont la
France et le Royaume-Uni. Le gouvernement qui est
à l'origine de la situation, c'est celui de l'Egypte.

32. La France et le Royaume-Uni s'adressent donc
aujourd'hui, en toute bonne foi, au Conseil de sécurité,
pour que soient réaffirmés et défendus les principes
de la morale internationale et du droit. La délégation
française espère fermement que le Conseil inscrira à
son ordre du jour le point do,t elle l'a saisi et lui
donnera priorité.

33. La délégation française se joint à la délégation
du Royaume-Uni pour proposer que l'Egypte soit
invitée à participer au débat.

34. La délégation française demande enfin qu'en vue
de permettre aux ministres des affaires étrangères de
se rendre à New-York pour prendre la tête de leur
délégation dans le débat sur le fond, le Conseil veuille
bien accepter de s'ajourner jusqu'au milieu de la
semaine prochaine.

35. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Les Etats-Unis se félicitent de l'initia
tive que le Gouvernement du Royaume-Uni et celui
de la France ont prise de soumettre au Conseil de
sécurité la question du canal de Suez. Cela prouve une
fois de plus que ces deux gouvernements sont déter
minés à remplir les obligations que leur fait la Charte
et à rechercher une solution pacifique du problème.
Rechercher une solution pacifique, c'est précisément ce
qu'ont fait ces deux gouvernements et beaucoup d'au
tres gouvernements que préoccupe cette situation,
dcpt1 Îs les mesures prises par le Gouvernement de
l'Egypte contre la Compagnie universelle du canal de
Suez le 26 juillet 1956. Ces gouvernements, et le
Gouvernement des Etats-Unis avec eux, ont essayé,
conformément aux 'lbligations qui découlent de l'Ar
tick 33 de la Charte, de résoudre par des négociations
avec l'Egypte les difficultés qui ont surgi entre eux
et le Gouvernement égyptien.

36. Les documents dont le Conseii est saisi résument,
avec quelque détail, ce qui s'est passé lors des deux
Conférences de Londres qui ont examiné la question
du canal de Suez.

37. Dix-huit des nations qui participaient à la' pre
mière Conférence ont adopté des propositions qui, à
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leur avis, constituaient lUte base juste et pratiql'': pottr
lI~gncier t1I1 nouveau traité relatif au contrAle t't au
fonclioll\lCl1\ellt du ranal. Le Gouvernement égyptien
Il'a malhetlrcusrment pas acre lJié ces propositions.

3R (es 18 natipns SI.' sont de nouv{'au réunies en tlne
deuxième Con frrrnce. où elles ont démontr~ une fois
de plus, rll fotHlal1t l'ASSOl+lliotï Jt's usagers du canal
de Suel, qu'elles voulaient s'efforcer, par tous les
tnoyens, de sauvegarûer la Daix.

,30. Lr Gouvet11l'tnpnt du Rnyaume-tTlli, celui de la
France rt cpltti d1's Etats-U'lic:, ainsi que d'autres gou
vernell1ents, Pttt constamment recherché Unf'~()ll1tintl

fondée sur la justice f'l sur leurs droits d'usagers
du mna1 de Suez.

40. Le Gouvernpmrnt du Î<oyaul1le-Uni et celui de
la France se sont rnaintcnant adressés au ComlP.i1 de
shl1rit{>, rt notls rspérnns que l1's autres usagers du
canal les apptlÎrront dans kur détermination à trouver
line solution durable qui garantisse les dt oits de tous
les intéressés. TI est essentiel flue le respec~ des droits
des usagers du l'allai repose sur tlne autre base qu"
de.; promesses tlnil·atéralrs.
41. Dans le débat qui 'la suivrr, les Etats-Unis recher
c\ll'rnnt un règlf'ment pacifique et juste de cette sitlla
tion, ri ils espèrent que tous les membn's du Conseil
auront la même altitll(le. Dans cet esprit, la délégation
des Etats-Uni:; votrra pour l'adoption dt: l'ordre du
jour provi:;oire que nous avons sous les yeux, Nous
votef011 s pour l'inscription de la question proposée par
le H.oyau111c-Uni et la France et nous voterons éga
kment pour l'inscription de la question proposée par
l'Egypte. L'attitude des Etats-Unis sera conforme ~

la politique libérale qui leur est habituelle en cc qui
ronrerne l'inscription des questions à l'ordre du jour,
quelles que soimt Irs importantes réserves qu'ils pttis
~:('nt faire sur il' fond même de certaines de ces
qt::::;:;ons.
42. Une pareille attitude est con forme à celle que les
Etats-Unis ont adoptée dan~ !e passé; en quatre occa
sions au moins, ils sc sont proponcés pour l'inscription
à l'ordre du jour de questions présentées cependan:
dans un esprit d'hostilité à leur égard. En 1950, par
exemple, nous avons "'.té pour t'inscription de l'accu
sation, portée contre les Etats-Unis, d'avoir envahi
le terr; t0ire de la Chine et violé les dispositions de la
Charte. En 1950 également, les forces a.ériennes des
Etats-Unis ont été accusées de survoler et de bom
barder le terïÏtoire de la Chine, et nous avons voté
pour l'inscrip~ion de cette question. En 1952, nous ne
nous sommes pas opposés à ce que l'on porte à l'ordre
du jour du Conseil une accusation de guerre bactério
logique - rien moins que cela - formulée contre les
Etats-Unis; en 1953, nous ne nous sommeS pas opposés
à l'inscription d'une question aux termes de laquelle
les Etats-Unis aUT::~ènt cqmmis des actes qui auraient
violé les dispositions du Traité de paix conclu avec
l'Italie et auraient constitué une menace à la paix.
43. En aUcune de ces occasions, et quel que fût le
caractère mensonger et absurde des accusations portées
contre les Etats-Unis, nous n'avons élevé d'objections
à l'inscription de la question proposée, Nous pensons
donc que nous ne devons pas, en l'occurrence, nouS
opposer ~ l'inscription à l'ordre du jour de l'accusation
que le Gouvernement égyptien porte contre le Royaume
Uni et la France. Bien entendu, cela ne signifie nulle
ment que nous acceptions la thèse égyptienne qui veut
que le Royaume-Uni et la France aient failli aux
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and pradical as a rosi& fot' negotiating a new treaty
for the control ;,..,,1 opel'ation of lhe Canal. Unfortun
atcly, those proposaIs werl' not aœe[lted by the Gov
emment of Egypt.

.\8. The S:Ul\C eighteen nalions mcl again in Il seconn
Conference, and again demonstrnted theit' rC501lrce
fU!tICSS in the interests of pracc br initiating thc
f()\'mation of the Suez Canal Uscrs .\ssocÎntion,

43. In each of these previous cases, the charges
against Ùe 1.:nited Statts, preposterous and fal1acious
though they \Vere, did not Jeter us from not objecting
tu the inscription of the item. \Ve there!ore J.u Ilot
feel that we should oppose the inscription of an item
such as the one proposed by the Government of Egypt
making charges against the 1.:nited Kingdom ancl
F rançe. This, of course, does not mean that we agree
with the contention contained in the Egyptian item
that the 1.:nited Kingdom and France have aded in

39. TIll' Gll\'ertln\l'nls of the Unit<-d Killgdom and
France :U1d the lT'litcll Stalcs, as weil as nther (~ov

l'rtlmel\ts, have conSit1lclIth' songht a seltlcl11{'nt haserl
01\ juslke :md 01\ their rights as users oE (he SUel
Cana\.

40. The GOYCrhlllcnts of the United KingdOln alHI
Fntuce haYe no\\" ('ù\ue to thc Secttritv l'nuncil, atHI
wc ho~c that thc otlwr t1sers of the Catlal will support
them m thcir determination that a lasting settirmcnt
",hidl protccts the rights of ail concertlcd shall be
achie\'l'd. lt is cssential that the rights of the users
of the Lanal re"t on a b.1sis other than ~milatcral

promises.
4i. ln the Securitv Cotlncil lIcbate '. hich is to CI1St\C,

the United Slakg \~'i\l seck a pc:' d just srtt!e
ml'nt of the Suez Canal situation, a!H1 it hope: that
tbs will he the attitude of a1l ll\cmbers of this ll'll!y.
1Il this spirit, the United States will vole in f:n our
(,f the adoption of the provisioaal agenda as circulahd.
\Vc shall vote in fayour of the inscription of the item
proposed. by the United Kingdom and France, and wc
shaH also vote in favour of the in~cription of the item
propost'd by Eg)1)t, The United States wil1 be acting
in accordance with its generally liberal policy with
respt'ct to the indusioo of itcms ~n the agenda. <1cspite
the 5erious resl'rvations which wc ma" have as to the
lllt'rits of certain of those items. .

42. This is consistent with the United States action
in voting in favour of the inscription of items on at
kast four previous occasions wnen the proposed item
was directed against the United States. In 1950, for
e.'"<ample, we voted in favour of inscribing an item
charging the United States with armed invasion d
the territory of China and violation of the Charter.
.-\gain, in 1950, we voted for the inscription of an
item charging the invasion of China by the United
States Air Force and bombing by that Air Force of
the territory of China, In 1952, we did not object ta
the inscription of an item charging the United States,
of aIl things, with engaging in bacteriological wal"fare,
and in 1953 we did not abject to the inscription of
an item charging the United State-s \vith actions in
yiolation of the Treaty of Peace with Italy and
threatening the peace.
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49. D'après la lettre susdite du représentant de
l'Egypte, aussitôt après la nationalisation de la Compa
gaie du canal de Suez par le Gouvernement égyptien,
les Gouvernements du Royaume-Uni et de la France
ont exercé une pression brutale et injustifiée sur
l'Egypte, ils lui ont infligé des brimades économiques
et ils ont entrepris des mesures de caractère militaire
en menaçant de régler par la force la question du
canal de Suez.

50. Les Gouvernements du Royaume-Uni et de la
France ont annoncé qu'ils mettaient leurs forces armées
sur pied de guerre, qu'ils mobilisaient les réservistes,
qu'ils préparaient des débarqueme.nts, etc. Au voisi
nage immédiat de l'Egypte, il se fait une concentration

obligations qu'ils ont assumé,'s en vertu de la Charte
ries Natiol13 Unies. Nous tenons aussi à préciser qu'en
votant comme nous nous proposons de le faire, nous
entendons bien que la question proposée par la France
et le Royaume-Ul1Î sera examinée par prioritp et que
la fJuestion proposée par l'Egypte ne sera abordée que
lorsque le Conseil en aura terminé avec la pr~mière.

44. Pour ce qui rst de notre prochaine séance, le
Gouvernrl11ent des Etats-Unis partage l'avis des repré
scntants du Royaume-Uni et de la France: comme plt1
sict'rs ministres des affaires étrangères doivent parti
ciper il nos cl~libérations, le Conseil de sécurité devrait,
en toute courtoisie, attendre leur arrivée ~ 1'1 ew-York
avant de continuer ses débats.

45. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes SOVIétiques) [traduit du nt.ne]: Le Conseil de
sécurité va examiner la situation qui s'est créée à
propos d!.! canal de Suez. Il serait difficile de surestimer
]'imnort:1I1cr de ce fait. En raison des événements que
l'on srtit, j'attention inquiète de tous lf2s peuples du
monde s'est portée, ces derniers temps, vers ce point
dit globe. L'opillinn mondiale suivra avec la même atten
!ion soutenue l'examen de ia question de Suez par le
Conseil de sécurité.

46. L'ordre du jour provisoire qui est soumis à l'ap
probation du Conseil cUr.Jprend deux points. Le
Royaume-Uni et la France proposent au Conseil d'exa
mincr la "situation créée par j'acton unilatérale du
Gouvernement égyptien mettant fn au système de
gesf ion internationale du canal de Suez, système
confirmé et compléte par la Convention du Lanal de
Suez de 1888".

47. D'autre part, le Gounrrwmrnt égyptien demanG~

au Conseil (Je sécurité d'~xaminer la question d~s

"mesures que certaines puissances, notamment la
France et le Royaumr.-Uni, ont prises contre l'Eg'jpte
et 'lui mettent rn danger la paix et la sécurité inter
m,. {nales et sont de ~raves violations de la Charte
des N3tions Unies". Pour étayer sa plainte, le repré
sentant de l'Egypte fait état de la lettre qu'il a adressée
au Président du Conseil de sécurité le 17 septembre
1956 [S/ 3650] et qui expose certains faits touchant les
mesures hostiles dirigées contre l'Egypte.

48. Sans vouloir examiner la plainte de l'Egypte 
pour répendre au vœu du Président -- ia délégation
de l'UnirJi1 soviétique croit cependant devoir appeler
l'attentionr1u Conseil sur certains faits qui sont connus
de tous aD!1 de compléter ainsi le tableau esquissé ici
par les r .:présentants du Royaume-Uni, de la France et
des Etats-Unis.
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any way that i5 inconsistent witl-> their obligations under
the United Nations Charter. Il should also be understood
that wc vote as we do in the betief that the item
proposed by France and the United King-dom should
have complete !Jriority, and that the consirleration of
t~,.' ;tem proposed by Eg-ypt should ue dderred t'ntil
the former item has been disposed of.

44. With regard ta the qurst:on of our next 111reting-.
the Ftlltrd States Government concurs in the views
alrrady expressed by the representatives of the Unitrrt
Kingdom and Francc that, sincc several Foreign Min·
isters will participate in tJ11r debate, this Council should
extend tu them the clJ11rtesy of waiting until they l'an
convenicntly arrive.

45. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
Repuhlks) (tr01lslafed [rom Russian): The Security
(o\lncil is llOW l'mbarking on a discttRsion of the situa
tion which has arisen in cot1l1exirJi1 with the Suez
C":lal. The importance of this faet can hardly be over
rstimat{'r1. Fllr ~eas(Jns whkh arc well known, the
anxiolts attention of aH the pr()p1rs of the wnrld has
recmtly bf'rll tUrtlcrl to this region of the globe. It
is with cf]ually K('Cti attcntion that world public op:nion
will follow the discussion of the Suez question in the
Sccurity Cottncil.

46. T~le provisional agenda which bas been submittrrt
r,,/ tllc Council's approval consis!s of two items. The
Unifcd Kingdom. RP,I FrallCe cali upon the Council
tf) dlsC11ss thc "siluatitln crf'atrd by the unilateral acion
of thr E!:;yptian (-;ovrrnmrnt in bringing to an end
tht system of international operation of the Suez Canal,
whirh was confi rmrrl and completed by the Suez Canal
Convf'ntion of 1888".
'17. On the other hamt, the Egyptian Governnlf'nt
asks the Securi'LY Council to consider the question of
"actions against Egypt by some Powers, particularly
France and the Ul1tted Kingdom, which comtitute :l

danger to international peace and security and are
serions violations of the Charter of the United
Nations". In support of this complaint, the represent
ative of Egypt refers to his letter of 17 Septemnrr
1956 to the President of the Security Council rs/
36501, in which he sets forth certain faels concerning
the llOstile measures taken against Egypt.

48. Without g'oing into the merits of the Egyptian
cornplaint-in accordance with the Pres;dent's reC0111
mrl1flation-the deJegation of the Soviet Union never
the1ess feels compelled to draw the attention of mem
bers of the Security Council to sorne facts of common
knowledge, by way of completing the picture of events
which has been sketched here by the representatives
of the United Kingdom, France and the United States.

49. According' to the aforementioned letter of the
representative of Egypt, immediately after the Egyptian
Government had nationalized the Suez Canal Company,
the Governments of the United Kingdom and France
resorted to gross and unjustified pressure on Egypt,
applied measures of economic repression against that
country and began taking military measures accom
panied by threats of settlïng the Suez Canal question
by force.

50. The Governments of the United Kingdom and
France announced that they were making their armed
forces ready for ".,., mobilizing their reserves, pre
paring for landinr 's and so forth. In the immediate
vicinity of Egypt, an increasing concentration of
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55. Le Gouvernement égyptien appelle l'attention rlu
Conseil sur le fait que les actes commis par le H.oyaume
Uni et la France sont contraires aux principes paci
fiques fondamentaux de l'Organisation des Nations
Unies ct de la Charte qui oblige tous les Membres de
l'Organisation à s'abstenir, clans leurs relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de
la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat.

56. Au moment où la situation dans le Proche-Orient
et dans le Moyen-Orient s'ag-grave r"lr suite de l'action
des puissances occidentales, l'Orga.lisation des Nations
Unies ne peut rester indifférente au règlement de la
question de Suez. L,~ Conseil de sécurité a le devoir
d'examiner la situation qui s'est créée, afin de contri
buer, comme le prévoit la Charte des Nations Unies,
au règlement pacifique de ce différend international.

57. C'est pourquoi la délégation de l'Union soviétique
appuie la demande tendant à inscrire à l'ordre du jour
du Conseil la question dont l'a saisi le représentant
de l'Egypte.

58. Quant au point proposé par le Royaume-Uni et
la France, son libellé même montre que les Gouver
nements du Royaume-Uni et de la France s'efforcent
de rendre l'Egyptl' responsable de la situation qui s'est
créée.

59. Le Royaume-Uni pt la France tentent de pré
senter l'action du Gouvernement égyptien, qui s'est
tra(luite par la nationalisation d'une sliciété privée égyp
tienne, comme une menace à la p;:::~ ct comme une
violation de la Convention de 1888. Or, cette accusa-

':;2. The PRESIDENT (trallslatl'd [rom Spanish):
'Would the representative of the Soviet Union kindlv
confine himseli. so far as possible, ta discussing th'c
procedural matter of the adoption of the agemh, as
..ther representatives ha\'(' riant',

.53. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialht
Republics) (trallslatcd fr(lm Rllssiall): The Presid,-nt
may be sure that 1 am eomplying to the letter \Vith his
recoll1mendation, that 1 ~h,\!l be wry brieL and that
l shaH confine m)'sd f ta mentionini only those faets
",hich llIust be addul'cd to warrant the inc1usion of this
item in the agenda.

54. The Egyptian Government also points out that
plans :Ire being put fOf\\"ard ta \vithhold payment to
Egypt for the passage of ships through the Suez Canal.
From the moment the Canal vvas nationalized, the
former Suez Canal Campan)', wi th the support uf
certain French and British circ1es, has been attempting
to disorganize navigation through the Canal, and on
15 September it recalled employees and pilots from
the Canal service, thereby deliberate1y attempting- tn
disrupt the normal operation of the Suez Canal in
order to create the impression that the Egyptian Go\"
emment ",as unable ta guarantee navigation through
the Canal.

55. The Egyptian Government draws the Se,urity
Council's attention to the fact that the actions of the
United Kingdom and France are at variance \Vith the
principles of peace fundamental to the United Nations
and to its Charter, which requires aH Members of
the Organization ta refrain in their international rela
tions From the threat or use of force against the terri
torial integrity or political independence of any State.

56. At a time when, as a result of the Western
Powers' actions, the situation in the N ear and Middle
East is becoming increasingly acute, the United N;:tions
cannat remain indifferent to a solution of the Suez
problem. The Security Council is in dutY bound to
discuss the situation, in order to promote, as it is
required to do under the United Nations Charter, the
peaceful settlement of this international dispute.

57. Accordingly, the Soviet de1egation supports the
Egyptian Government's request ta the Security Council
to place the item it has proposed on its agenda.
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58. As regards the item proposed by the United
Kingdom and France, it is evident from its very
formulation that the British and French Gm'ernments
are attempting ta attribute responsibility for the pre
sent situation ta Egypt.

59. The United Kingdom an r1 France arc attempting
ta represent the action of the Egyptian Government
in nationalizing a private Egyptian company as a
threat to peace and a vioIrttion of the 1888 Convention.
But this charge against Egypt is without foundation,

. ,=-w .... •Nf~Jr:IJr~~

Brit;sh and French "ml, a;r and land !orcc::::~~::::t:::::s-:-I::::::;7:~:~:T:':::
place. l'armée de terre du Royaume-Uni et de la France. • Counc

51. Not only is pressure being exerted on Egypt 51. La pression exercée sur l'Egypte n'a pas pris seu- li Goven
through the concentration of British and French armed klllcnt la forme d'une concentration de troupes bri- Comp,
forces-carried out, incident"l1y, with the support of tanniques et françaises, avec, soit dit en p:lssant, l'appui l'
the United States; hostile ecunomie Illeasurl's have also des Etats-Unis; des mesures économiques de caractère l,
been taken against Egypt: Egyptian assets in the banks hostile ont été égakmC'l1t adoptées contre l1~gypte; les
of certain \Vl'stt'rn Powers haVL' been frozen. avoirs égyptiens déposés dans les banques de certaines [

puissances occidentales ont été bloqués.

52. Le PRESIDENT (traduit dL' l'espagnol): Je i
prierai le représentant de l'Union soviétique de limiter f
ses observations dans la mesure du possible, comme f

l'ont fait les autres représentants, à la question de
procédure, qui est l'adoption dl' l'ordre du jour.

53. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) 1traduit dn l'IfSSC 1: Ll' Président
peut être assuré fjtIL' il' me con forme strictement à
sa recommandation, CJue je :'t'I"ai très hrd et que je
me borne à citer uniquement Il':' faits nécessain.'s pour
motiver l'inscription de cette question à l'ordre du
jour.

54. Le Gouverne 'lent égyptien signale également qu'il
est question de ne pas verser de redevances à l'Egypte
:''1U'' le: transit des navires par le canal de Suez. Dès les
premiers jours de sa nationalisation, l'ancienne Com
pagnie du canal de Suez a tenté, avec J'appui de cer
tains milieux français ct britanniques, de désorganiser
la navigation sur le canal, et elle a rappelé, à partir
du 15 septembre, les employés et les pilotes du canal;
en entravant ainsi délibérément le fonctionnement nor-
mal du canal de Suez, c!le a voulu donner l'impression
que le Gouvernement de l'Egypte n'était pas capable
d'assurer la navigation sur le canal.1
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tion portée contre l'Egypte ne repose sur rien et n'est
pas confirmée par les faits. Malgré cela, le Conseil d~
sécurité est invité à examiner, quant au fond, l'action
du Gouvernement égyptien qui s'est traduite par la
nationalisation de la Compagnie du canal de Suez, bien
qu'il s'agisse d'une société égyptienne.

60. Il n'y a guère de doute que la nationalisation
d'u.le société par un gouvernement constitue une ques'
tien qui relève cie la compétence nationale dudit Etat
et qui ne peut faire l'objet d'un examen de la part
de J'Organisation des Nations Unies. Néanmoins, la
déJég.!J.tion de l'Union soviétique estime que le Conseil
..ln sécurité doit examiner aussi la plainte formulée par
k Royaume-Uni et la France, car il est de son devoir
d'entendre les deux parties et d'examiner objective
ment tout différend dont il est saisi.

61. Pour ces motifs, la délégation de l'Union sovié
tique se prononce pour l'inscription à l'ordre du jour
ù~s .dl:'uX questions qui iigurent à l'ordre du jour pro
VlSOlrl:'.

62. Quant à l'ordre dans lequel il convient de traiter
ces questions, la délégation soviétique estime qu'il res
sort dl:' ce qu'elle vient de dire que la priorité doit être
donnée à la question proposée par le Gouvernement de
l'Egypte. Je soumets donc cette proposition à l'examen
du Conseil.

63. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit dé l'espa
.'II/on: Au reçu des lettres que lui ont adressées les par
ties intéressées, le PrésHent du Conseil de sécurité
a\'ec le ~oncour~ du Secrétariat, a rédigé un projet d'or~
dre du JOur strIctement conforme aux règles qui prési
oent aux délibérations du Conseil de sécurité et qui a
donc toute mon approbation.

64. Il est arrivé dans le passé qu'en vue d'atténuer
la gravité d'une discussion, on ait essayé, au Conseil
de sécurité, de modifier le libellé des questions pro
posées pour l'inscription à l'ordre du jour. Je ne crois
pas qu'il siérait en cette occasion de suivre une telle
politique. Je souscris sans réserve à la thèse que vient
de nous exposer le représentant des Etats-Unis: il faut
laisser aux parties intéressées toute latitude en ce qui
concerne le liLellé des questions dont elles désirent
saisir le Conseil - ce libellé ne reflétant rien d'autre
que le point de vue desdites parties.

65. La délégation péruvienne estime que l'on a bien
fait d'inscrire les questions à l'ordre du jour et de les
inscrire dans l'ordre même de leur présl:'ntation, qui
est l'ordre prévu par le règlement intérieur.

66. Par conséquent, je suis heureux de déclarer que
le représentant ':lu Pérou votera pour l'adoption de
l'ordre du jour que nous avons sous les yeux.

67. Je faillirais à mon devoir si, après cette lég-ère
digression sur le plan de la procédure, je ne faisais
pas part au Conseil, le plus brièvement possible, de
quelques idées auxquelles je crois profondément.

68. En dépit de la gravité du problème - gravité
qui ressort des termes mêmes des questions proposées
- et des événements que nous connaissons et déplo
rons tous, je ne puis m'empêcher d'apercevoir une
lueur d'espérance; il s'agit du rôle de notre organi
sation.

69. Deux grands pays, en présence d'un différend
ou d'une situation de nature à troubler ou à menacer
la paix du monde, ont agi en stricte conformité des

--""et'~W&liiZWfm 1 n~l~P?'5WffiH~~'ôl·"'IIMIII."__IiI·"';f__.1itl_.-:l__-.__, . _

and is not confirmed by the facts. Yet the Security
Council is being asked ta go fully into the Egyptian
Governrnent's action in nationalizing the Suez Canal
Company, l'ven though it was an "Egyptian company.

60. No one, surely, can doubt that the nati,.malization
of a company by a Government is a matter exclusively
within the dome'stic jurisdiction of the State concerned,
and cannat be a subje,t for consideration by the United
Nations. Neverthdess. the Soviet de1egation be1ieves
that the Security Council should discuss the complaint
suhmitted by France and the United Kingdom, since
it is the Council's dutY ta hear bath sides in a dispute
and to be objective in its consideration of any dispute
broug-ht before it for discussion.

61. Accordingly. the Soviet delegation will vote in
favour of the inclusion of both items figuring in the
provisional agenda.

()2, As ta the arder in which the Council should con,
sicler these items, the Soviet delegation considers that
it +ol1o\\'s c1early from the considerations l have just
advanc"cI that the item proposee! by the Egyptian Gov
ern!':h'nt should be g-iven priority. l submit this pro
jJosal for the Council's consideration.

63. MI'. BELAUNDE (Peru) (translated trom Span
ish) : The Prr :dent of the Security Council has \Vith
the assistance df the Secretariat submitted to us todav.
on the basis of the' letters transmitted by the partiés
conc':'rned \Vith this problem. a provisional ag-enda
which is strictly in accordance with the rules of proce
dure of the Security Council anc1 which has, therefore,
my support.

64. There have been previous occasions in the Secu
rity Council when attempts have been made ta change
the worcling of proposed items in arder ta minimize
the seriousness of a debate. l do not think we should
follow that policy on this occasion. l ful1y agree with
the view expressed this afternoon by th~ United States
representative that the parties should be al10wed com
plete freedom in the presentation of items, it being
und'~rstood that the wording of those items expresses
onl~' the views of the party concerned.

65. My delegation accordingly believes that it \Vas
rig-ht ta include these items, and right to keep them
in the arder in which they Wf re submitted, which is
the arder prescribed by the mIes of procedure.

66. l therefore have pleasure in stating that Peru
will vote for the agenda as proposed.
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67, l should be failing, however. in a moral dutY if,
after this short procedural digression, l did not express
a profound conviction of mine; l shaH do SI, a:', briefly
as possible.le-Uni et !,

Gouver- 1 68. Despite the gravity of the problem, which is
'efforcent evidenced by the very wording of the items, and the

q
q~UCi.i s~',e:ess,t; 1.·.·..··.·....·... l'vents with which we are aIl familiar and aIl deplore,. there is a g:atifying element of hope in sa far as

the United Nations is concerned.

vée égyp- ~ 6? ,!,wo g;eat. countries, faced with a dispute or
nme une ~! sltuatlOn whlch 1S likely to disturb or endanger world
e a«usa:i.L:eaee, have ,tâctly complied with Article 37 of the 9
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Charter after having done everything possible to seule
tbis situation--or if you wish, this dispute-by nego
tiation, and have referred it to the Security CounciI.

70. 1 sincerely believe that Article 37 of the Charter
is of great importance in the history of our Organ
ization. For recourse ta the Security Council is not
optional; if the parties to a dispute fail to settle it
by negotiation. it is not left to their discretion ta refer
it ta the Security CounciI. The terms of the Char 'r
are categorical: "they shall refer it to the Securny
Council". For the small Powers, which we represent
here-and 1 do not mean our own countries alone
it must be a matter of the greatest satisfaction that
this obligation has been complied with by the great
Powers.
71. 1 wisll ta express my ab:5olute faith that. however
grave the problem. however complicated the sïtuation
confronting- us. however varied and complex the factors
involved in the question submitteo ta us. the United
Nations will on this occasion be able to fuI fil the g-reat
mission entrusted to it by the signatories of the
Charfer. It can do so. hecause the Security Council
is fortunatelv empowered to recommend any appro
piate procedures. including Judicial procedures. It is
empowered also to propose terms of settlement. not
in an arbitrary and capricious fashion. but in accord-'
ance with the saving principles of the Charter.

72. In conclusion. 1 should like to express the hooe
that. if the Securitv Council. in the exercise of its
functions. and in the interpretation of. and in strict
compliance with. the principles of the Charter. form
ulates a resolution. thc rcsolution wil1 bring us a peace
fuI solution of this grave prohlem.
73. Mr. BRILEJ (Yug-oslavia): Tt has been the
opinion of my Government ever since the outset of
what is known as the Suez crisis that the wisest and
most natural course to take was to bring- the matter
before the United Nations. Indeed. it may be a matter
of sorne regret that that course of action was not taken
sooner.
74. \Ve shall. therefore. vote in favour of the provi
sional agenda in its entirety. that is to say, in favour
both of the item proposed by France and the United
Kingdom and of that proposed by Egypt. l need hardly
sav that this in no way prejudg-es our attitude on the
substance of the question that has heen hrought before
the Security Council. Nor does it necessarily imply
agreement with the actual language in which the items
have been presented.
75. As regards the order in which the items should be
discussed. it would seem to me that the most logical
procedure would be ta disctiss them simultaneously.
No matter. however. how this question of priority is
settletl. it will. 1 suhmit. be impossible to do othenvise
than consider the various aspects of the problem in
their interrelationship.
76. In concluding, 1 should like to say that it is our
hope that the deliberations we are now embarking upon
will take place in a constructive and co-operative atmos
phere, and that they will lead to a peaceful. equ!table
and mutually acceptable solution of the grave problem
that has been placed hefore us.
77. Mr. TSIANG (China): In the brief remarks
which 1 am about to make, 1 will adhere scrupuously
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dispositions de l'Article 37 de la Charte; après avoir
fait l'impossible pour porter remède à cette situation
- ou, si vous préférez, à ce différend - par la voie
des négociations, ils portent l'affaire devant le Conseil
de séc\." ité.
70. Je crois sincèrement que l'Article 37 de la Charte
tient une grande place dans l'histoire de notre organi
sation. Les parties à un différend qui ne peuvent s'en,
tendre par la voie des négociations n'ont pas le choix,
la liberté d'avoir ou non recours au Conseil de sécu
rité. Les termes de la Charte sont catégoriques: "elles
le soumettent au Conseil de sécurité". Les petites puis
sances que nous représentons ici - et il ne s'ag-it pas
uniquement de nos pays - ne peuvent que noter avec
la plus vive satisfaction que les grandes puissances ont
respecté cette obligation.

71. Je suis certain que notre organisation - si grave
oue soit le probltme, si difficile que soit la situation
qui nous est soumise, si complexe que soit la conjonc
ture où nous nous trouvons - est capable en cette
occasion d'accomplir la haute mission que lui ont confiée
les signataires de la Charte. Elle en est capable parce
que, fort heureusement, le Conseil de sécurité a le
:lroit de recommander toutes sortes de mesures et entre
autres des mesures d'ordre judiciaire. Ce n'est pas
tout. Le Conseil de sécurité est habilité également à
proposer des modalités de règlement. Et non pas d'une
façon arbitaire ou fantaisiste, mais conformément aux
principes salutaires de la Charte.
n. Je voudrais terminer en exprimant l'espoir que si
le Conseil de sécurité, dans l'exercice de ses fonctions.
dans l'interprétation et la stricte observation des prin~
cipes de la Charte, adopte une résolution, celle-ci per
tnettra n'apporter une solution pacifique au grave pro
blème dont nous sommes saisis.
73. M. BRILEJ (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]:
Mon gouvernement a pensé, dès le début de ce que l'on
appelle la crise de Suez, que le parti le plus sage et
le plus normal à prendre était de soumettre la question
à l'Organisation des Nations Unies. En fait, il y a
peut-être lieu de regretter qu'on ne l'ait pas fait plus
tôt.
74. Nous voterons donc pour l'ordre du jour provi
soire, c'est-à-dire à la fois pour le point proposé par
la France et le Royaume-Uni et pour celui qu'a pro
posé l'Egypte. Il va sans dire que ce vote ne préjuge
nullement notre attitude touchant le fond de la question
dont le Conseil de sécurité est saisi. Il ne signifie
pas non plus que nous soyons nécessairement d'accord
avec le libellé de ces points.

75. En ce qui concerne l'ordre de notre discussion.
il me semble que la procédure la plus logique serait de
les exa:niner en m~me temps. Quelle que soit. d'ail
leurs, notre décision sur l'antre de priorité, je penst'
que nous ne pourrons faire autrement Clue de consi
dérer les divers aspects du problème dans leurs rap
ports mutuels.
76. Pour conclure, je voudrais exprimer l'espoir que
les délibérations que nous allons entreprendre seront
conduites dans un esprit de collaboration constructive
et qu'elles mèneront à une solution pacifique, équitable
et acceptable pour tous du grave problème dont nous
sommes saisis.
77. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] : Dans
les brèves observations que je vais faire, je suivrai
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strictement le conseil du Président qui nous a invités
à ne pas traiter le fond de la question. Ma délégation
aborde ce débat avec la plus grande impartialité. Je
ne présenterai aucune conclusion sur le fond de l'af
faire avant d'avoir entendu les déclarations des parties
directement intéressées.

78. Ma délégation a toujours estimé que le Conseil
devait se montrer libéral en ce qui concerne l'inscrip
tion de questions à son ordre du jour, libéral envers
les Etats qui proposent des questions. Par conséql1ent,
je voterai pour l'adoption de l'ordre du jour prav;~oire

tel qu'il est rédigé. Il m'est d'autant plus facile de me
prononcer en ce sens que la compétence du Conseil de
sécurité ne fait aucun doute, qu'il s'agisse de la ques
tion proposée par le Royaume-Uni et par la France,
ou de celle que nous propose l'Egypte. Mon vote est
également facilité par le fait que la crise du canal de
Suez met en jeu d'importants intérêts d'un grand nom
bre de pays. Elle met aussi en cause les principes fon
damentaux qui régissent les relations internationales,

79. Quant à l'ordre dans lequel les questions doivent
être examinées, je suis partisan de celui qui est prévu
par l'ordre du jour provisoire. A mon avis, notre
règlement intérieur exige que nous suivions cet ordre.
De plus, sans me prononcer sur le problème et en sui
vant uniquement l'ordre chronologique, j'estime que
c'est la loi égyptienne portant nationalisation de la
Compagnie du canal de Suez qui a déclenché ou, comme
on l'a dit, précipité la crise. Il me semble donc tout
naturel que notre débat commence par le commence
ment des événements.

80. M. ABDOH (Iran) : C'est avec une grande satis
faction que nous avons vu les deux questions, qui figu
rent à l'ordre du jour et qui sont relatives au canal
de Suez. soumises au Conseil de sécurité, et cela, de
l'avis de ma délégation, pour que le Conseil de sécu
rité aide les parties intéressées à trouver un règle
ment pacifique de la question.
81. C'est dans le même esprit que nous avons parti
cipé aux Conférences de Londres. C'est au cours de
la dernière de ces conférences que notre délégation
a jugé utile de suggérer - de solliciter même - que
la question soit portée· devant le Conseil de sécurité,
car nous avions toujours estimé que c'était la procédure
la plus sage.
82. Ma délégation estime que le Conseil de sécurité
pourra faire œuvre utile si nous n'épargnons aucun
effort. Nous devons utiliser l'autorité du Conseil pour
préparer le terrain et faciliter les négociations et nous
estimons que le Conseil pourra agir en se fondant
notamment sur ses fonctions cie négociation et de conci
liation pour assurer un règlement pacifique de la
que~ion.

83. Ma délégation votera donc en faveur de l'ordre
du jour provisoire qui nous a été présenté, étant bien
entendu que l'inscription de ces deux questions à l'ordre
du jour, dans leur libellé actuel, ne préjuge en rien le
fond de la question.
84. En ce qui concerne la prochaine séance du Conseil,
je voudrais respectueusement proposer que nous nous
ajournions jusqu'au vendredi 5 octobre. Les membres
du Conseil de sécurité disposeraient ainsi d'un certain
temps pour réfléchir mÎtrement à cette question vitale
et à ce que le Conseil peut faire utilement pour arriver
à un règlement pacifique de la question. D'autre part,
cela permettrait aux ministres des affaires étrangères
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81. It was in this spirit that we took part in the
London C...,ferences. At the second of those confer
ences my de1egation thought it desirable to suggest
indeed, to request-that the matter should be placed
before the Security Council; for we had felt from the
outset that that would be the wisest procedure.

83. My de1egat,on will therefore vote in favour of
the provisional agenda submitted to us, on the under
standing, of course, that the inclusion of these two
items in the agenda in their present form in no way
prejudges the substance of the issue.
84. With regard to the Council's next meeting, l
should like very respectfully to suggest that we ad
journ until Friday, 5 October. The members of the
Council would then have some litHe time in which to
give this vital question serious thought and to consider
what the Council can usefully do to brins about
peaceful settlement of the dispute. Furthermore, it
would enable the Ministers of Foreign Affairs of the

ï9. In regard to the arder of debate, l favour the
order as it stands in the provisional agenda. l think
our rules of procedure require that we follow that
order. Furthermore, without judging the matter, amI
just as ~ question of chronology, it was the Egyptian
act of nationalization of the Suez Canal Company
whieh started or, as been said, precipitated the crisis.
It appears to me only natural that our debate here
should start with the starting point of the actual events.

80. Mr. ABDOH (Iran) (translated tram French):
We were very pleased to see the two items on the
agenda concerning the Suez Canal placed before the
Security Council-':-"in order, so my delegation believes,
t1lat the Council may help the parties concerned ta finè
a peaceful solution to this question.

82. My delegation believes that if the Security Coun
cil spares no effort, it will be able to do useful work.
We should use the Council's authority to prepare the
ground and smooth the way for negotiations; and we
believe that by employing its powers of negotiation
and conciliation the Council will be able to ensure a
peaceful settlement of the question.

to the President's advice not to touch on matters of
substance. My delegation approaches the debate with
an entirely open mind. l shaH not come to any con
clus:ons with regard to the substance of the question
involved until l have heard the statements of the parties
directly concerned.

ï8. My delegation has consistently advocated a liberal
policy in regard to the inscription of items on the
agenda of the Security Council, liberal in favour of
the proposers of items. Accordingly, l will vote for
the adoption of the provisional agenda as it stands.
My vote in this case is made aU the easier because
there is no doubt of the competency of the Security
Council to deal either with the item proposed by France
and the United Kingdom, or with the item proposed
by Egypt. My vote is also made casier because the
Suez Canal crisis concerns large interests of a large
number of nations. It a]so concerns the basic principles
governing international relations.
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1 Convention destinée à garantir le libre usage du canal mari
time de Suez, signée à Constantinople le 29 octobre 1888.

88. La question que le Conseil est invité à étudier
n'est évidemment pas celle du droit qu'un pays peut
avoir de nationaliser des entreprises commerciales qui
fonctionnent dans les limites de son territoire, mais
celle de l'acte que le Gouvernement égyptien a commis
en mettant fin à tlll arrang<'ment international qui.
pendant de nombreuses années, a protégé et favorisé
les intérêts économiques de nombreux Membres de
l'Organisation des Nations Unies et contribué au pro
grès économique de leurs peuples.

89. Le canal de Suez est devenu un facteur vital dans
une grande partie des échanges commerciaux du
monde. De nombreux pays ont développé leur struc
ture économique en se fondant sur l'hypothèse que le
système international établi par la concessioh du Gou
\rernement égyptien et la Convention de 18881 conti
nuerait à assurer la liberté du passage par le canal de
Suez. Déllonçant un contrat en vigueur depuis de nom·
breuses années, le Gouvernement égyptien s'est saIsI
du canal de Suez.

90. Le PRESIDENT (traduit de ['espagnol) : .Te prie
le représentant de l'Australie de s'efforcer de limitel
son intervention au point que nous examinons 1'.1 ce
moment, l'adoption de l'ordre du jour, et de ne pas
aborder le fond de la question.

91. M. W ALKER (Australie) [traduit de l'anglaisl :
Je n'ai nt le déSIr ni l'intention d'aborder le moins
du monde le fond du problème; je tiens simplement
à exprimer les vues de ma délégation sur le libellé
de l'ordre du jour dont le Conseil de sécurité vient
d'être saisi. Ma délégation estime qu'il y a lieu d'ins-

1 Convention respecting the free navigation of the Suez
Maritime Canal, signed at Constantinople, 29 October 1888.

90. The PRESIDENT Uranslated tram Spa1lish):
l would ask the representative of Australia to try to
confine his remarks to the question under discussion,
the adoption of the agenda, and not to go into the
substance of the matter.

91. ML WALKER (Australia): It is not my wish
or my intention to enter into the substance of this
question to any extent at ail, but mere1y to express
the views of my delegation on the formulation of the
agenda which has been submitted to the Security Coun
cil. It was in support of the view of my delegation

89. The Suez Canal has become a vital element m
much of the world's trade. The economlc structure
of many countries has been developed on the assump
tion that freedom of mowment through the Canal
would continue to be assured by the int~rnational sys
tem comprised by the concession granted by the Egyp
tian Government and the 1888 Convention.1 The Egyp
tian Government, In repudiation of a long-standing
contract, has taken over the Suez Canal.

86. Mr. WALKER (Australia): In addressing my
self Jo the question of the adoption of the provisional
agenda l shall. of course. confine myself to the state
t';ent of the views of the Auslralian delegation nn
whether or not the Couneil should adopt the two items
proposrd, by the United Kingdom and France in the
first instaner, and by Egypt in the second instanc<'.

87. The Aust"alian de1egation considers that the for
mulation of this problem proposed by France and the
United Kin~dom indicates a proper perspective of
the situation in respect to the Suez Canal at the presrnt
time. and that the formulation presented by Egypt
does not. It \Vas the Egyptian action that ereated thr
crisis \Vith which the Security Council is now askerl
ta rleal. and this Egyptian action was. in the view of
th<, Australian Government, an illegal action. We there
fore consider it right that the Council should take up
this matter from the outset in a manner which reflects
immediately our respect in this Council for the mIl:'
of law and for fair dealing bet\Veen nations. Nothing
e1se. l believe. would represent a true recognition of
the Security Council's responsibilities.

88. The matter to which the Security Council IS
asked to direct its att<'ntion is not, of course. the rig-ht
of a country to nationalize business enterprises oper
atin~ within the ltmits of its territory, but the act
of the Egyptian Government in bringing to an end
an international arrangement which for many years
has protected and furthered the economic interests
of many Members of the United Nations and has
promoted the economic advancement of their peoples.

85. l should like to express the hape that our debates
will be constructive in spirit and that the Council will
sueceed in paving the \Vay for a fair and equitablc
settlement of this matter, taking account of the legit
imate interests of al! the parties eoncerned-a point
to which we attaeh considerable importance.

12
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1 countries concerned, including Egypt, to come to New des pays intéressés, y compris celui de l'Egypte, de that
York to take part in the Council's work. venir à New-York pour participer aux travaux du 1 Kin

Conseil. ~ tion

85. Je me permets de formuler l'espoir que nos déli- "~ of t
bérations se dérouleront dans une ambiance construc- pris
tive et que le Conseil parviendra à faciliter un règle- ernn
ment équitable et juste de cette question, règlement ~ nati
dans lequel il sera tenu cOtnpte de l'intérêt lég-itilne de ,,1 and
toutes les parties intéressées, ce à quoi mon pays attache
une importance considérable.

86. M. WALKER (Australie) [traduit de l'an,qlaisl:
En prenant la parole sur l'adoption de l'ordre du jour
provisoire, je me bornerai naturellement à pxposer les
vues de la délégation australienne sur ce point: le
Conseil doit-il ou non InSCrire à son ordre du jour
les deux questions, celle Clue proposent le Royaumt>
Uni et la France, et celle CltH' propose l'Egyptl:'?

87. La délégation de l'Australie estime' Clue l'l:'xposé
que la France et le Royaume-Uni ont fait de ce pro
blème place la situation dans la perspective Clui convient,
ce que ne fait pas l'exposé dl:' l'ElQ'pte. C'est unI'
mesure prise par l'Egy11te qui a créé la crise Clue le
Conseil de sécurité est actuellement invité à examiner
et, aux yeux du Gouvernement australien, la mesure
prise par l'Egypte était illégale. Nous estimons donc
Clue, dès l'abord, le Conseil doit entreprendre l'étude
de ce problème d'une manière qui reflète directement
le respect qu'il porte au droit et à l'équité dans les
relations entre Etats. Rien d'autre, à mon avis, ne
permettrait de considérer que le Conseil reconnaît
véritablement ses responsabilités.
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that the item submitted by France and the United
Kingdom should be adopted that l made the observa
tion that what we have before us is not any question
of the rights of Governments to nationalize enter
prises, but the unilateral action of the Egyptian Gov
ernment in bringing to an end this system of inter
national operation of the Suez Canal, as confirmed
and completed by the Suez Canal Convention of 1888.

92. It is because the Egyptian Government has taken
over the Suez Canal with the avowed purpose that
its future operation should serve the special financial
needs and interests of Egypt that this matter has
come before us. The action of the Egyptian Govern
ment should be considered by the Security Coundl
because it has created widespread concern anci appre
hension; not only does it represent a disregard for
Egypt's obligation!>, but it also me~'laces th~ econom!c
interests of Members of the U11lted NattOns. Thts
situation, aggravated by the refusaI of the Egyptian
Government to entertain proposaIs for the mainte
nance of the international system, even with advan
tagcous modifications, is clearly one that must now
he considered by the United Nations.

93. The Australian delegation therefore supports the
adoption of the item proposed by the United Kingdom
and France.
94. As regards the item proposed by Egypt, the Aus
tralian de1egation sees no need for its inclusion as
an additional item. The Egyptian Government, we
understand, will be given every opportunity to express
its views in the course of the Council's consideration
of the item proposed by the United Kingdom and
France when the agenda of the Council has been
settled. The proposaI to inscribe an additional item
seems to me to be an attempt to divert the Council's
attention from the essential item before it, the action
of the Egyptian Government.
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crire la question proposée par la France et le Royaume
Uni; pour appuyer cette façon de voir, j'ai fait obser
ver que le problème, tel qu'il se présente à nous, ne
porte pas sur l'existence du droit que les gouverne
ments peuvent avoir de nationaliser des entreprises,
mais sur l'action unilatérale par laquelle le Gouverne
ment égyptien a mis fin au système de gestion interna
tionale du canal de Suez, système confirmé et complété
par la Convention du canal de Suez de 1888.
92. Si nous sommes saisis de cette question, c'est parce
que le Gouvernement égyptien s'est emparé du canal
de Suez dans l'intention bien avouée de faire désormais
servir sa gestion aux besoins financiers et aux intérêts
spéciaux de l'Egypte. Le Conseil de sécurité doit
examiner l'acte du Gouvernement égyptien parce que
cet acte a suscité un peu partout des préoccupations
et des appréhensions; non seulement a-t-il été commis
au mépris des obligations de l'Egypte, mais encore il
menace les intérêts économiques de divers Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Cette situation.
aggravée par le refus, de la part du Gouvernement
égyptien, d'examiner des propositions qui tendaient
au maintien du système international, et qui le modi
fiaient pourtant au profit de l'Egypte, est manifeste
ment une situation que l'Organisation a maintenant
le devoir d'examiner.
93. En conséquence, la délégation de l'Australie se
prononce pour l'inscription de la question proposée par
le Royaume-Uni et la France.

94. En ce qui concerne la question présentée par
l'Egypte, la délégation australienne ne voit pas la
nécessité de l'inscrire en tant que point supplémen
taire. Il nouS semble qu'au cours du débat que je Conseil
consacrera à la question proposée par le Royaume-Uni
et la France, une fois l'ordre du jour adopté, le Gou
vernement égyptien aura amplement l'occasion d'ex
poser ses idées. Il me semble qu'en proposant d'ins
crire à l'ordre du jour une question supplémentaire, on
cherche à détourner l'attention du Conseil de la question
essentielle dont il est saisi, c'est-à-dire l'acte du Go:.t
vernement égyptien.,

ij 95. l would therefore request that separate votes be 95. Je propose donc de voter séparément sur les demc
~ • taken on the two items proposed for our agenda. points que l'on nous propose d'inscrire à notre ordre
f du jour.
() 96, MI'. NISOT (Belgium) (translated fromFrench): 96. M. NISOT (Belgique): La délégation belge s'ex-
(' The Belgian delegation will express its views on primera amplement sur le fond des questions lors de
) the substance of the items in detail at subsequent nos prochaines séances. Pour le moment, elle se borne
Il, meetings. For the moment it merely wishes to state à dire qu'elle votera pour l'inscription de la question

.ii that it will vote in favour of including the first item qui constitue le point 2 de l'ordre du jour et qu'elie

.~ . in the agenda and will abstain in the vote on the inc1u- s'abstiendra lors du vote sur la question de l'inscrip-
~ sion of the second item. tion du point 3.
~
1.

1
' 97. Sir Pierson nIXON (United Kingdom): l shall 97. Sir Pierson nIXON (Royaume-Uni) [traduit

certainly comply with the President's reiterated re- de l'anglais]: Bien entendu, je me conformerai à la
quest that we should confine ourselves in this debate demande, que le Président nous a adressée à plusieurs

; to the question before us, which is a procedural one. reprises, de nous borner, lors du présent débat, à la
.: l shall therefore not answer certain unwarranted alle- question dont nous sommes saisis et qui est une ques-
f gations in regard to the actions and policy of my t 'n de procédure. Par conséquent, je m'abstiendrai de
~. country which were made by the representative of r~. Jndre à certaines allégations injustifiées que le
ê.. the Soviet Union. représentant de l'Union soviétique a formulées en ce

1«1" 98. Assumt'ng-and t't t's a chart'table assumptt'on- ~~~s~oncerne la manière d'agir et la politique de mon
98. Je veux croire - et c'est là une supposition

" that the representative of the Soviet Union was ad- charitable - que le représentant de l'Union soviétique
'\ dressing himself to the procedural question, and that parlait de la question de procédure et qu'il essayait

=m"i_'r~:.~~~~~~~~nV: ~~f~O s~~itt~t b~F~~~: :~~ 13 ~~e~~~~é ;~1:m~~~~~ l~t~~~blR~;'~::·::~:::::",~.~J
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"Il est certain qu'il faut respecter la liberté de
navigation dont il est question dans la Convention
de Constantinople de 1888" [664e séance, par. 56].

102.. J'ai trouvé un extrait d'un ouvrage intitulé Le
canal de Suez que la section géographique des Services
d'édition de l'Etai: à Moscou a publié en 1954 égale
ment; on y lit notamment la déclaration suivante:
"Aucun Etat ne doit essayer d'obtenir pour lui seul
une situation privilégiée sur le cana!."
103. Quand on essaie de trouver les raisons qui ont
incité l'Union soviétique à épouser la cause de l'Eg-ypte,
on est justifié, à mon avis, à se demander qU"l1e5
considérations ont inspiré cette volte-face, étant donné
les déclarations que le Gouvernement soviétique il

faites par le passé. Quelle raison inspire cette défense,
par ailleurs surprenante, d'un acte illégal commis par
l'Egypte, et cette étonnante sollicitude pour celles des
dispositions de la Charte qui concernent la compétence
nationale?

"In relation ta these world waterways, it is in
fact necessary to establish international control with
the participation of the most interested Powers."

99. l am bound to say that it is very curious to find
the representative of the Soviet Union supporting the
Egyptian point of view in this matter and casting
doubt on the competence of the Security Council. For
many years the Soviet Government was consistent in
uphùlding a very diffcrcnt and, in fact, a contrar)'
opinion.
100. l think it is germane to remind the Council of
what the Soviet Government stated in a note to Turkey
on 24 September 1946, for example. Speaking then
of the Suez Canal, this note said:

101. Now, if the representative of the Soviet Union
wishes to argue, as l have heard his predecessor argue
before, that this was ten years aga and that CÎrcum
stances have changed, l think l might draw his atten
tion to the fact that this view has been reiterated
more recently, and on more than one occasion. l recall
that in 1954, which was onl)' two and a haH years
ago, the representative of the Soviet Union at the
time, the lak ML Vyshinsky, took the same line. l
should like ta quote what he said on 29 March 1954
in the Security Council:

"The principle of free navigation laid down by
the Convention of Constantinople of 1888 must. of
course, be respected r664th meeting, para. 56]."

102. l found an extract from a book entitled "The
Suez Canal", published in Moscow by the State Pub
lishing Rouse of Geographical Literature, also as re
cently as 1954, which contains among other remarks
this statement: "No single State should try ta obtain
a privileged position on the Canal."
103. In the face of these previous statements by
the Soviet Government. when looking for reasons
behind the espousal of the Egyptian item l think one
is justified in wondering what has inspired this volte
face. What is the reason behind the otherwise sur
prising defence of illegal Egyptian action and this
astonishing solicitude for the provisions of the Charter
regarding domestic jurisdiction?

l

1
t' 111.

104. Je ne pense pas qu'il faille chercher bien loit'! la Repu
réponse. .Te crois qu'il est pertinent en l'occurrence the
d'examiner brièvement le rôle joué par l'Union sovié- ) pass
tique dans toute la série des événements qui ont pré- ~ Dixo
cédé et suivi les mesures prises contre le canal par l' Sovi
le Gouvernemt.1t égyptien. Avant même que l'Egypte ~' say t
n'ait agi, l'attitude de l'Union soviétique dans le Moyen- DixO'
Orient était devenue claire. in th

l da 0
105. The first major step in the chain of events which lOS. Le premier des événements importants qui nous F. Unit
has brought us here was, of course, the anus deat of 14 ont conduits où nous en sommes aujourd'hui a été'L."

104. l do not think that we have ta look very far
for the answer. l think it is germane to the point at
,issue to examine briefly the Soviet rôle in the whole
series of events preceding and fol1owing the Egyptian
Government's action against the Cana!. Even before
this act, the Soviet attitude in the Middle East was
c1early revealed.
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,.1..•·li

~.iiilôRliiiiIlIlIiilioolli · lIiIU•• .. llPiili••·Ni1iililijg" " a ·..I_*. .

1 United Kingdom, l sha11 confine myself ta attempting bornerai donc à essayer très brièvement de démontrer
:-•.1",. briefiy ta make out a case against the espousal by que le représentant ùe l'Union soviétique n'est pas

the representative of the Soviet Union of the item fondé à faire sienne la question proposée par l'Egypte
proposed by Egypt, and his request that it be given ni à demander qu'elle reçoive la priorité. Quant aux
priority. The substantive matters raised will no doubt questions de fond qui ont été effleurées, nous aurons
be dealt with later, when we come ta the substantive sans aucun doute à nous en occuper plus tard, quand
debate. nous en viendrons à la discussion du fond du pro-

blème.
99. Je dois avouer qu'il est très étrange de voir le
représentant de l'Union soviétique appuyer la thèse
de l'Egypte en la matière, et émettre des doutes Sur
la compétence du Conseil de sécurité. Pendant de
nombreuses années, l'Union soviétique a toujours sou
tenu une opinion très différente, en fait l'opinion
opposée.
100. ~e crois qu'il est pertinent de rappeler au Conseil
ce que le Gouvernement de l'Union soviétique décla
rait, par exemple, dans la note qu'il a adressée à la
Turquie le 24 septembre 1946. A propos du canal de
Suez, la note de cette époque disait:

"En ce qui concerne ces voies navigables mon·
diales, il est effectivement nécessaire d'établir un
contrôle international avec la participation des puis
sances les plus intéressées."

101. Si le représentant de l'Union soviétique désire
faire valoir, comme j'ai entendu son prédécesseur le
faire auparavant, que cela se passait il y a 10 ans
et que la situation a changé, je pourrais appeler son
attention sur le fait que la délégation de son pays a
exprimé la même idée plus récemment et en plus
d'une occasion. Je me rappelle qu'en 1954, c'est-à-dire
il n'y a que deux ans et demi, feu M. Vychinsky, qui
représentait l'Union soviétique à cette époque, avait
adopté la .nême attitude. Qu'il me soit permis de citer
ce que M. Vychinsky a dit le 29 mars 1954 au Conseil
de sécurité:

,'1: ..
;<t:.'<.
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109. It is plain to all that the Egyptian complaint
is merely a manoeuvre. It is based, as the wording
the Egyptian Government has chosen for it shows,
on a completely incorrect statement of the facts. It
is not true that the United Kingdom, France or gome
other Powers are threatening international peace and
security. It is not true that they have violated the

~ Charter. What is true is that no one can believe such
an accusation to be well founded. Moreover, if France
and the United Kingdom were reaHy threatening Egypt,

) it would be a matter for astonishment that the Egyp-
• tian Government should have waited until those two

countries had submitted a complaint on 23 September
1956 before itself applying- to the Security Council

j the following day, 24 September. Furthermore, the
1: Egyptian Press itself, whose relations with the author
L ities need no comment, was lately writing that there
1. was no risk of war. Hence we cannot take the com-

plaint made against us very seriously.

110. The French delegation will abstain when the
inclusion of the Egyptian complaint in the agenda
is put to the vote. If the item is nevertheless included,
the French delegation will oppose giving it priority.

106. The PRESIDENT (translated tram Spanish):
. l would ask the representative of the United Kingdom
~ to confine himself to sppaking as briefly as possible
} about the question under discussion. There will be
k plenty of time to express all points of view when
~. we take up the substance of the matter.

107. Sir Pierson DIXON (United Kingdom) : 1 had
• hoped that these facts-and 1 do not think it can be
'!' denied that they are facts-might have been thought

to be germane to the subject, but 1 have in fact com
pleted my exposition. All 1 would say is that 1 would
expect the Council to approach with open eyes the
motives behind tht. ,-equest for priority for the item
proposed by Egypt which has been made by the repre-
sentative of the Soviet Union. 1 myself certainly shaH

~ not support this request, and 1 am confident that it will
be the general view of the Council that it should not
be admitted.,

-.' 108. Mr. CORNUT-GENTILLE (France) (trans
latcd tram French): The French delegation wishes
to comment very briefly on sorne of the statements

'" we have heard.

1

ff 111. Ml'. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian): Members of
the Council will understand, 1 believe, that 1 can hardly

) pass over in silence certain remarks which Sir Pierson
~ Dixon addressed to me, as the representative of the
, Soviet Union, in connexion with my statement. 1 must

l' say that 1 am somewhat surprised that Sir Pierson
Dixoi1 should have attempted to turn our discussion
in the Council, concerning the inclusion in the agen-

. 1 da of the two items submitted respectively by the
rtants qUl nous r. United Kingdom and France and by Egypt, into a
,urd'hu; a été):<
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de démontrer r. September 19.55. Complement~ry to this deal, there de toute évidence, le marché d'armes de septembre

que n'est as 1 wast the pur~hase by the SovIet. Government of i1,o 1955. En complément de ce marché, le Gouvernement
e par l'E~t . millIon sterlmg worth of Egyptlan cotton. Was thlS de l'Union soviétique a acheté pour 10 millions de livres

e , tton really needed in the Soviet Union? Not at aIl sterling de coton égyptien. L'Union soviétique avait-elle
té. Quant aux J co 1 l" 1 . th' b . . t b . dt? P d t t'Il ' . 't
i, nous aurons 'l It wa~ a pure y po Itlca transactIOn, as e su sequ:nt vraimen esom e ce co on. as u ou. s agIssal
lS tard, quand dumpmg o.f the cotton elsewhere by other c~untnes d'une transaction purement politique, comme en tè1l10i-
fond du pro- in the SOvIet sp~ere showed, and the Commumst bloc gne le fait que d'autres pays d'obédience soviétique

P, had no need of lt. ont procédé aIlleurs à un dumping de coton; le bloc
1 communiste n'en avait aucunement besoin.

106. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
prie le représentant du Royaume-Uni de se borner à
parler le plus brièvement possible du problème que
nous examinons. Nous aurons assez de temps pour
exposer tous les points de vue quand nous aborderons
le fond de la question.

·107. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit
de l'anglais]: J'avais espéré que le Conseil ne consi
dérerait pas ces faits - et l'on ne peut pas nier, il me
semble, qu'il s'agisse de faits - comme étrangers au
sujet; d'ailleurs, j'ai fini. Je dirai seulement que je ne
doute pas que le Conseil n'examine avec vigilance les
motifs qui ont poussé le représentant de l'Union sovié
tique à demander la priorité pour la question proposée
par l'Egypte. Pour ma part, je m'abstiendrai, bien
entendu, d'appuyer cette demande et je suis sûr que
les membres du Conseil s'accorderont pour la consi-
dérer comme inacceptable.

108. M. CORNUT-GENTILLE (France): La délé
gation française désire présenter une très brève mise
au point à propos de certaines déclarations que nous
avons entendues.

109. Il est évident ici pour tous que la plainte de
l'Egypte constitue seulement une manoeuvre. Elle se
fonde, d'après le libellé même qui lui a été donné
par le Gouvernement égyptien, sur des faits entière
ment inexacts. Il n'est pas vrai que le Royaume-Uni,
la France ou certaines autres puissances menacent la
paix et la sécurité internationales. Il n'est pas vrai
qu'elles aient violé la Charte. Ce qui est vrai, c'est que
personne ne doit croire à la réalité d'une ~le accusa-
tion. D'ailleurs, si la France et le Royaume-Uni mena-
çaient réellement l'Egypte, on pourrait s'étonner que
le Gouvernement égyptien ait attendu le dépôt d'une
plainte par ces deux pays, le 23 septembre 1956, pour
recourir, le lendemain 24, au Conseil de sécurité. En
outre, la presse égyptienne, dont on sait les relations
avec le pouvoir, écrivait elle-même ces temps derniers
qu'il n'y avait aucun risque de guerre. Aussi ne pou-
vons-nous prendre très au sérieux l'accusation portée
contre nous.

110. La délégation française s'abstiendra lors du vote
sur l'inscription à l'ordre du jour de la question pro
posée par l'Egypte. Si celle-ci était néanmoins inscrite,
la délégation française s'opposerait à ce que priorité
lui soit donnée.

111. M. SOBOLEV (Union des képubliques socia
listes soviétiques) [traduit du rusSe']: Les membres
du Conseil comprendront sans doute qu'il m'est dif
ficile de laisser passer les observations que sir Pierson
Dixon vient d'adresser au représentant de l'Union
soviétique, à l'occasion de son discours. J'avoue que
je suis quelque peu surpris que sir Pierson Dixon
ait voulu faire dévier notre débat, qui porte sur l'ins
cription à l'ordre du jour des deux points proposés,
d'une part, par le Royaume-Uni et la France, et, d'au
tre part, par l'Egypte, et qu'il ait voulu l'orienter vers



114. En ce qui concerne les armes vendues par l'Union
soviétique, sir Pierson Dixon n'ignore pas que le
Royaume'IUni a vendu et vend encore des armes à
divers pays du Moyen-Orient. Si sir Pierson Dixon
désire que nous échangions des renseignements pour
savoir quels pays ont fourni des armes à quels autres
pays du Moyen-Orient, quand et à quelles fins, nous
n'y voyons aucun inconvénient.
115. On a dit ici que la plainte soumise au Conseii
par le Gouvernement égyptien était un acte de propa
gande, une manœuvre, et ainsi de suite. Il est évidem
ment facile de tenir de tels propos en l'absence d'un
représenttiilt de l'Egypte au C::'11seil de sécurité. J~

voudrais que le représentant du Gouvernement égyp
tien réponde lui-même à ces allégations. Malheureu
sement, il n'est pas assis à la table du Conseil. Je
crois qu'il sera en mesure de fournir une explication
détaillée de sa position et qu'il démontrera concrète
ment s'il s'agit vraiment d'une manœuvre de propa
gande ou si la plainte de l'Egypte repose sur des faits.

un examen de la politique de l'Union soviétique. De
toute évidence, ce n'est pas la politique de l'Union
soviétique, fût-ce au sujet de la question de Suez,
qui est l'objet de la présente discussion. .

112. Sir Pierson Dixon a voulu voir une contradic
tion' entre les déclarations que le Gouvernement de
l'Union soviétique a faites à diverses époques au sujet
de la liberté de navigation sur les voies internationales
et la position qui e~t aujourd'hui la sienne. Or cette
contradiction n'existe pas. Aujourd'hui, comme par le
passé, le Gouvernement soviétique est partisan de la
liberté de la navigation sur les canaux internationaux.
C'est là le principe que défend le Gouvernement de
l'Union soviétique.

1i3. Pour autant que nous le sachions, le Gouverne
ment égyptien a également déclaré qu'il garantit à tous
les navires la liberté de la navigation sur le canal de
Suez. Il est un fait très simple qui prouve que cette
garantie est réelle: chacun sait que les navires bri
tanniques passent par le canal en toute liberté, dans les
deux sens, comme ils le faisaient avant que le Gouver
nement égyptien n'ait nationalisé la Compagnie du canal
ùe Suez. Et ce n'est pas le Gouvernement égyptien
qui trouble l'ordre dans le canal en rappelant les pilotes
qui, on le sait, sont absolument indispensables au fonc
tionnement normal du canal.

116. Dans la brève déclaration que j'ai faite aujour
d'hui, je n'ai voulu porter aucun jugement sur les actes
des Gouvernements du Royaume-Uni et de la France.
Je me suis borné à présenter quelques faits connus
de tous - je suis loin d'avoir tout dit - au sujet de
mesures qui, de l'avis du Gouvernement soviétique,
mais aussi de nombreux autres gOüvememeüts, coüsti
tuent ou peuvent constituer une menace à la paix et
à la sécurité internationaies dans cette région du
monde. C'est précisément pourquoi j'ai appuyé la pro
position tendant à ce que le Conseil examine cette
question en vue d'aboutir à un règlement pacifique de
ce conflit.

117. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
prends la parole en qualité de représentant de CUBA.

118. Devant, au point où en est arrivé le débat, faire~.. "
connaître mon sentiment sur le problème en discus- ,
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112. Sir Pierson Dixon attempted .." find contra
diction between the statements concermng freedom of
navigation through international waterways which the
Soviet Government has made at various times and the
position which the Soviet Government now hol&,.
But there is no contradiction here. Now, as in the
past, the Soviet Government is in favour of freedom
of navigation through international canals. That is
the principle the Soviet Government defends.

113. To the best of our knowledge, the Egyptian
Government too has stated that it guaralltees freedom
of passage through the Canal to ail ships. And, 1
might say, the clearest possible evidence that this guar
antee is being honoured is the fact, of which we ail
are aware, that British ships are passing back and forth
through this Canal in complete freedom, just as they
did before the Egyptian Government nationalized the
Suez Canal Company. And it j, not t .. : ~gyplian Gov
ernment which is dis":::-1)inv order in the Canal by
withdrawing the pilof.::i who, as we aIl know, are abso·
lutely indispensable to the normal operation of the
Canal.
114. As to the matter of the Soviet Union's sales
of arms, Sir Pierson Dixon knows, 1 think, that the
United Kingdom has sold and is still selling arms to
various countries in the Near East. If Sir Pierson
Dixon wants us to exchange information about who
has been supplying weapons to whom in the Near
East, when, and for what purposes, 1 can assure him
that we on our side shall raise no difficulties.
115. Statements have also been made here to the
effect that' the complaint that has been put forward
by the Egyptian Government for consideration by the
Security Council is a propaganda step, a manœuvre,
and so forth. That, of course, is easy to say in the
absence of an Egyptian representative at the Security
Council table. 1 should like the representative of the
Egyptian Government himself to answer these charges.
Unfortunately, he is not at this table. 1 believe he will
yet have the opportunity to explain his position on
this matter in detail, and that he will be able ta give
factual evidence to show whether this is really a pro
paganda manœuvre or whether the Egyptian com
plaint corresponds to the facts.

116. In my brief statement today 1 did not attempt
any estimate of the actions of the French and British
Governments. 1 merely mentioned a few well-known
facts-by no means ail of them-regarding certain
activities which, in the opinion not only of the Soviet
Government but of many other Governments, too, are
creating or could create a threat to international peace
and security in that region. That was why 1 supported
the proposaI that the Security Council should discuss
this question, with a view to bringing about a peace
fuI settlement of the conflict.

117. The PRESIDENT (translated trom Spanish):
1 wish ta speak as the representative of CUBA.

118. At this stage c' ..he debate 1 must express our
views on the matter L. Jer discussion, and 1 shaH do

,.
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1 discussion on the policy of the Soviet Union. Obvious-
;:- 1/, the pelicy of the Soviet Union, even on the Suez
r- question, is not at issue here today.
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1sion, je le ferai très brièvement. Je voterai poür l'ordre
du jour que nous avons sous les yeux, c'est-à-dire pour
que le Conseil examine les deux points qui y figurent,
et cela dans l'ordre où ils se lisent.

119. J'estime qu'il est indispensable, si l'on veut arri
ver à une solution pacifique, ce qui est le devoir du
Conseil de sécurité en vertu de la Charte des Nations
Unies, que l'on puisse connaître le point de vue de
toutes les parties intéressées. Cela ne se pourrait pas,
à notre avis, si nous refusons de considérer la question
que le Gouvernement égyptien propose à notre examen.
120. L'attitude que ma délégation adopte à l'égard
de l'ordre du jour ne doit absolument pas préjuger
notre position quant au fond de la question. Au cours
du débat sur le fond même du problème, j'exprimerai
mon opinion et je voterai conformément à la tradition
de mon pays qui a toujours préconisé le respect le plus
absolu des principes de la Charte des Nations Unies,
des traités et des règles du droit international.

121. Parlant maintenant en ma qualité de PRESI
DENT, j'estime qu'il convient de voter d'abord sur
l'ordre du jour provisoire en séparant le poim 2 du
point 3, comme le propose le représentant de -l'Aus
tralie. Si le Conseil adopte les deux points, il examinera
ensuite la proposition du représentant de l'Union sovié
tique et se prononcera à son sujet.
122. J'invite donc les membres du Conseil à voter
sur la proposition d'inscription du point 2 à l'ordre
du jour.

Il est procédé au vote à main levée.

A l'unanimité, la proposition est adoptée.

123. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
allons voter maintenant sur la proposition d'inscription
du point 3 à l'ordre du jour. .

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Chine, Cuba, Iran, Pérou, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Etats-Unis d'Amé
rique, Yougoslavie.

Vote contre: néant.

S'abstiennent: Australie, Belgique, France; Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la pro
position est adoptée.

L'ordre du jour est adopté.

124. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe] : Si je comprends
bien, nous sommes saisis de trois propositions sur la
façon dont le Conseil doit poursuivre l'examen des
deux questions inscrites à l'ordre du jour. Sauf erreur,
ia première proposition, celle de sir Pierson Dixon,
tend à examiner ies questions dans l'ordre même où
eHes figurent à l'ordre du jour provisoire. Puis il y
a eu une deuxième proposition, la mienne; elle tend
à examiner en premier lieu la question proposée par le
représentant de l'Egypte. Enfin, si je ne m'abuse, il
y a eu une troisième proposition, celle du représentant
de la Yougoslavie, qui tend à examiner simultanément
les deux questions.
125. Puisque nous sommes saisis d'une proposition
du représentant de la Yougoslavie tendant à examiner
simultanément les deux questions, je n'insisterai pas,

sa very briefly. We shaH vote in favour of the agenda
in the form in which it has been submitted, that is to
say, in favour of the inclusion of bath items and of
their discussion in the order in which they appeu.
119. We think that a peaceful solution will most
easily be found-and to find it is the Security Council's
duty under the United Nations Charter-if the views
of an the parties cor!cerned can be made knovm. In
our view, that cannot be achieved if the item submitted
for our consideration by the Egyptian Government is
rejected.
120. Our position with regard to the adoption of the
agenda in no way prejudges our position with regard
to the substance of the question. When the substance
of the question is discussed, we shaH explain our views
and cast our vote in accordance with the traditions oi
our country, which has at aH times advocated the
strictest respect for the principles of the United Na
tions Charter, of tn:aties and of the rules of inter
national law.
121. Speaking now as PRESIDENT, I consider that,
in accordance with the proposaI made by the repre
sentative of Australia, we should first take separate
votes on items 2 and 3 of the provisional agenda. If
both items are adopted, we shaH discuss and vote on
the proposaI made by the representative of the Soviet
Union.
122. We shaH accordingly proceed to vote on the
proposaI for the inclusion of item 2 in the agenr:la.

A vote was taken by show of ha,nds.

The proposal was adapted unanimously.

i23. The PRESIDENT (translated from Spanish) :
Wc l'hall now vote on the proposaI for the inclusion
of item 3 in the agenda.

A vote was taken by show of hands.

In favour: China, Cuba, Iran, Peru, Union of Soviet
Socialist Republics, United States of America, Yugo
slavia.

Against: None.
Abstaining: Australia, Belgium, France, United

Kingdom of Great Britain and Northern Ireland.

The proposa! was adopted by 7 votes to none, with
4 abstentions.
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rl The agenda was adapted.

~ 124. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
t. Republics) (translated tram Russian): As 1 under-
~ stand it, there are three proposaIs as to the procedure

~
which the Council should adopt for the discussion of

", the two items on the agenda. Unless I am mistaken,
1 the first proposaI, which was made by Sir Pierson
H Dixon, was that the items should be considered inl the order in which they appeared on the provisional
fi agenda. Secondly, there was my proposaI that we

~
should first consider the item submitted by the Gov-
ernment of Egypt. FinaHy, if 1 am not mistaken, a

, third proposaI was made by the Yugoslav represent-

t
ative, to the effect that both items should be discussed

l'espagnol): Je ' simultaneously.
tltant de CUBA. 125. Since the Yugoslav representative has proposed
ré le débat, faire~ the simultaneous discussion of both items, and in order
Ilème en discus- to make the Council's task easier, I shaH not press my
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130. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit
de l'anglais]: Pour les raisons que j'ai exposées au
début de ce débat, je ne pourrai pas appuyer la pro
position tendant à eX?miner simultanément les deux
points; je devrai même voter contre cette uroposition.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, je présume que le
Conseil de sécurité voudra procéder d'abord à l'examen
du point qui figure le premier à l'ordre du jour, confor
mément à sa procédure hahituelle. Telle est ma position.
131. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: Sir Pierson
Dixon nous a dit il n'y a pas très longtemps, que le
Conseil de sécurité devait aborder objectivement l'exa
men de la question dont il est saisi. Il me semble que
la première condition de l'objectivité est de donner à
l'autre partie à ce différend l'occasion d'exposer ses
vues. Cela me paraît l'évidence même.
132. La seule décision possible en l'occurrence est
d'examiner simultanément les deux questions, ce qui
permettra aux deux parties de définir leur position.
Toute autre décision, ou plutôt la décision que préco
nise sir Pierson Dixon, serait une décis!lln partiale
qui montrerait que le Conseil entend empêcher un
examen objectif de cette question. Je ne pense pas que
le Conseil de sécurité veuille agir ainsi.

pour faciliter la tâche du Conseil, sur ma proposition
qui visait à donner la priorité à la question présentée
par le représentant de l'Egypte. J'appuie la proposition
du représentant de la Yougoslavie en faveur de l'exa
men simultané des deux points, car, au fond, ces deux
points représentent simplement l'expression de deux
positions différentes, de deux points de vue différents
à l'égard d'une seule et même question litigieuse.
126. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J'es
time que le Conseil n'est saisi d'aucune proposition dt
la part du représentant du Royaume-Uni, car il est
normal d'examiner en premier ce qui vient en premier,
et en second ce qui vient en second. A mon avis, le
représentant du Royaume-Un.! ne nous a pas à cet
égard présenté une proposition à proprement parler.
J'estime, de même, que le représentant de la Yougo
slavie n'a formulé jusqu'à présent aucune prC'pcsit;ol1,
mais s'est borné simplement à émettre une idée. La
seule proposition formulée était celle du représentant
de l'Union soviétique: c'est pourquoi je l'ai mise aux
voix. Si le représentant de la Yougoslavie souhaite
formuler une uroposition, nous en prend.rons connais
sance avec plaisir.
127. M. BRILEJ (Yougoslavie) (traduit de l'an
glais]: Je voudrais préciser la position de ma délé
gation. Le Président a raison. Si je n'ai pas proposé
formellement d'examiner les deux questions simulta
nément, c'est parce que Jatt.:'''ldais que le Conseil en
vînt à la discussion de l'ordre dans lequel il aborderait
l'examen de ces questions.
128. Je propose donc formellement d'examiner simul
tanément les deux questions dont nous sommes saisis,
pour les raisons que j'ai exposées dans mon inter
vention.
129. Le PRESIDENT (traduit de l'espaanol): T'es
time que le représentant de l'Union soviétique arêtiré
sa proposition et que le Conseil n'est plus saisi que
de la proposition, faite par le représentant de la Yougo
slavie, d'examiner les deux questions simultanément.
J'invite les membres du Conseil à discuter cette motion.
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129. The PRESIDENT (trc.nslated frum Spanish) :
1 consider that the representative of the Soviet Union
has withdrawn his proposaI and that the only proposaI
now before us is that of the representative of Yugos
lavia, to the effect that both items should be discussed
simultaneously. 1 shaH put this proposaI by the Yugos
lav representative before the Council for discussion.
130. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): For
reasons which 1 explained earlier in this discussion,
I shaH not be able to support-~n fact, I shaH have
ta vote against-the proposaI that both items be dis
cussed simultaneously. As 1 said in my earlier state
ment, I assume that the Security Council will wish to
take up and deal with first the item which figures first
on the agenda, in accordance with its n01mal procedure.
That is my position.
131. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Sir Pierson
Dixon said, a short time ago, that the Council must
approach the question before it objectively. Surely
it is clear that the first condition of objectivity is to
enable the other party to this dispute to explain its
position. That is so obvious, 1 believe, that it requires
no proof.
132. The only pos::lble decision in the present case
is ,to debate the two items simultaneously, which will
enable both sides to explain their ~ositions. Any other
decision or, to be more precise, the decision proposed
by Sir Pierson Dixon, would be one-siderl a.nd would
indica)::,: that the Council was putting obstacles in the
way of an objective examination of this problem. I
do not think that the Security Council will take that
position.

126. The PRESIDENT (translated from S panish) :
1 do not consider that there is any profosaI by the
United Kingdom representative, because it is the
normal procedure ta deal with the first item first and
the second second. In my judgement, the United King
dom representative has not made any proposaI to this
effect. 1 also consider that the representative of Yugos
lavia has not made any formaI proposaI as yet, but
merely a suggestion. The only proposaI before us is
that made by the representative of the Soviet Union,
and that is why it was put to the vote. If the repre
sentative of Yugoslavia wishes to make a proposaI,
1 shaH receive it with the greatest pleasure.

127. Mr. BRILEJ (Yugoslavia): 1 wish tu make the
position of my de1egation clear. The President was
right. In my statement 1 did not make a formaI pro
posaI that both items should be discussed simulta
neously simply because 1 was waiting for the stage
of our debate when the.order of the items would
be discussed.
128. 1 now move formally the proposaI that we dis
cuss both items simultaneously, for the reasons given
in my statement.

proposal that priority should be given to th.e item
submitted by the Egyptian Government. 1 support the
proposaI made by the representative of Yugoslavia
that the Council should discuss both items simulta
neously, since in reality they mere1y represent the
expression of two different positions, two different
points of view, on one and the same contentious matter.
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139. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais]:
De toute évidence, il existe un lien entre les deux ques
tions que nous avons décidé d'inscrire à notre ordre
du jour. On pourrait plaider l'opportunité d'un exa
men simultané des deux questions. Après les avoir
étudiées de plus près, je constate qu'il s'agit en fait

133. Le PRESTDENT (trOOtût de l'espagnol): Je
mets aux voix la proposition, faite par le représentaut
de la Yougoslavie, de discuter les deux questions simul
tanément.

Il est procédé att vote à main levée.

Votent pour: Union des Républiques socialistes so
viétiques, Yougoslavie.

Votent contre: Australie, Belgique, Cuba, France,
Royaume-Uni de Grande-Breragne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Chine, Iran, Pérou.

Par 6 voix contre ;;, avec 3 abstentions, la proposi
tion est rejetée.

134. Le PRESIDEN1' (traduit de l'espagnol): En
qualité de représentant de CUBA, je voudrais expli
quer mon vote. J'ai voté contre la proposition du repré
sentant de la Yougoslavie parce que j'estime qu'au
moment où le Conseil sera appelé à examiner la pre
mière question, le représentant de l'Egypte :;lUra l'occa
sion, lui aussi, de participer à la discussion. Il pourra
alors exposer en if';tail ses vues sur la question.
135. M. ABDOH (Iran): Nous nous sommes abs
tenus lqrs du vote sur la proposition yougoslave pour
la raison suivante: ma délégation estimait, tout d'abord,
que puisque les points 2 et 3 de l'ordre du jour étaient
liés, il fallait les examiner simultanément. Mais après
avoir mÎtrement réfléchi, nous sommes arrivés à la
conclusion qu'il serait préférable de discuter ces deux
points séparément. Nous espér0ns en effet, comme je
l'ai dit tout à l'heure, qu'au cours de la discussion
du point 2 aucun effort ne sera épargné pour essayer
de trouver un règlement pacifique du problème, accep
table pour toutes les parties intéressées. Nous craignons
par conséquent que le point 3, par sa nature même,
n'entraîne une discussion susceptible de compromettre
l'harmonie du débat et l'esprit de compréhension qui
doit y présider. C'est pourquoi nous pensons maintp.
nant qu'il vaut mieux discuter tout d'abord le point 2
séparément.
136. Il est bien entendu que, s'il ne parvient pas à
trouver une solution Fquitab1e de la question, le Conseil
devra alors discuter le point 3, car ce point vient d'être
inscrit officiellement à l'ordre du jour et aucun obstacle
ne doit s'opposer à ce qu'il soit mis en discussion, le
cas échéant.
137. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe] : Si je prends la
parole, c'est uniquement pour prendre acte de la décla
ration que vient de faire le Président du Conseil de
sécurité, à savoir que, pendant la discussion du point 2
de notre ordre du jour, l'Egypte aura toute latitude
(:'exposer ses vues sur la question de Suez.
138. Le PRESIDENT (traduit de l'espagno.1

): Si,
comme le proposent le Royaume-Uni et la France, le
Conseil décidait d'inviter l'Egypte à partIciper à ses
délibérations - je l'espère pour ma part - l'Egypte
aurait certainement le droit d'exposer ses vues, confor
mément au règlement intérieur du Conseil de sécurité.

137. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : 1 take the floor
merely to note and take cognizancc of the declaration
of the President of the Security Council that, in the
discussion of item 2 on our agenda, Egypt will be
given every opportunity to exp1ain its position on the
Suez problem.
138. The PRESIDENT (translated from Spmtish) :
My feeling is that if, as the United Kingdom and
France have proposeif, and, as 1 hope, the Council
agrees, Egypt is invited to take part in our proceedings,
that country will undoubtedly have the right to expiain
its views, in accordance with the rules of procedurr

of the Security Council.
139. Mr. TSIANG (China): The two items which
we have agreed to put on our agenda are of course
interre1ated. A case might be made for their simul
taneous discussion. Upon c10ser examination, 1 find
th!lt the two items are in fad distinct. Item 2 is in fact
centred on one point, namely, the nationalization by
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136. Of course, if the Counci1 fails to find an equit
able solution of the question, it will then have to dis
cuss item 3, because that item has just been officially
included in the agenda, and there should be nothing to
prevent discussion of it, if necessary.

133. The PRESIDENT (translated trom Spanish) :
1 shaH put to the vote the proposaI by the represent
ative of Yugoslavia, that both items should be discussed
simultaneous1y.

A vote was taken by show of hands.

In favour: Union of Soviet Socialist Republics,
Yugoslavia.

Against: Australia, Belgium, Cuba, France, "United
Kingdom of Great Britain and Northprn Ireland,
United States of America.

A bstaining: China, Iran, Peru.

The proposaI was rejected by 6 votes io 2, with
3 abstentions.

134. The PRESIDENT (hmslated from Spanish) :
1 should like, as the representative of CUBA, to
explain my vote. 1 voted against the Yugoslav repre
sentative's proposaI because 1 consider that, when the
first item is discussed, the representative of Egypt will,
also, have an opportunity to take part in the debate.
He will be able to express his views on this matter
in full.
135. Mr. ABDOH (Iran) (translated from French) :
My delegation abstained when the Yugoslav proposaI
was put to the vote for the following reason. We at
first took the view that, as items 2 and 3 of the agenda
were c1ose1y related, they should be examined simulta
i1eously. But, after careful consideration, we came to
the conclusion that it would be preferable to discuss
the two items separate1y. We hope, as 1 said a moment
ago, that, during the discussion of item 2, no effort
will be spared to find a peaceful solution of the prob
lem a('ceptable to all the parties concerned. We are
afraid. therefore, that item 3, by its very nature, may
give rise to a discussion likely to disturb the harmony
of the debate and the spirit of understanding which
should pervade it. That is why we now think that it
would be better first to discuss item 2 separate1y.
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de deux questions distinctes. Le puint 2 porte essen
tiellement sur une question. la nationalisation de ia
Compagnie du canal de Suez par l'Egypte. Le point 3
concerne essentiellement les mesures prises par cer
taines puissances, notamment la France et le Royaume-
Uni, à la suite de la nationalisation de la Compagnie
du canal de Suez par l'Egypte.
140. J'ai pensé qu'en réalité la méthode de travail
que notre conseil devrait normalement suivre serait
la suivante: 101' ,que le Cons"il examinerait la question
proposée pèlr le Royaume-Uni et par la France, les
représentants de ces deux pays exposeraient les rai
sons qui les ont incités à soumettre la question au
Conseil et l'Egypte aurait, à cette occasion, toute lati
tude de répondre.
141. Puis, lorsque nous examinerons le point 3, le
représentant de l'Egypte présentera sa thèse au sujet
des mesures prises par la France et le Royaume-Uni
à la suite de la nationalisation et. j'en suis certain, les
représentants de la France et du Royaume-Uni auront
toute latitude de répondre ct tous les autres membres
du Conseil auront toute latitude ùc ùiscuter de ces
questions lorsque le Conseil sera appelé à les examiner.

142. C'est pourquoi je me suis abstenu lors du vote.
Voilà comment j'envisage l'organi,ation futnre de tout
ce débat.
143. Le PjŒSIDENT (traduit de l'espagnol):
Comme le Conseil de sécurité en a décidé, les deux
questions seront examinées séparément: le Conseil exa
minera d'abord le point 2 de son ordre du jour, il
abordera ensuite l'examen du point 3.
144. Le Conseil doit se prononcer sur la proposition,
faite par le représentant du Royaume-Uni et appuyét'
par le représentant de la France, d'inviter le représen
tant de l'Egypte à participer à sa prochaine séance, i;

au cas où le Conseil ajournerait ses travaux, c'est-à- ~
dire à la séance où il abordera la discussion de fond.

145. Les membres du Conseil doivent également
prendre une décision au sujet de la demande faite par
le représentant d'Israël [S/3657] qui voudrait aussi
être autorisé à prendre part aux débats du Conseil,
son pays se trouvant au nombre des parties intéressées. i

140. I should like ta know, first. whether there is anv 146. Je désire savoir maintenant s'il n'y a aucune •
objection to inviting the representative of Egypt ta objection à ce que le représentant de l'Egypte soit
the Council at the appropriate time. invité, en temps utile, à assister au Conseil.

~
ln the absel1re of an:; objection, it was sa decided. Elt l'absence d'objection, il en est ainsi décidé. 1:

147. The PRESIDENT (translated from Spanish.): 147. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): 1
I should now like to know whether there is anv obiec- Je désire savoir maintenant s'il n'y a aucune oppo- ~
tion to the invitation of the representative of Israel. sition à ce que le représentant d'Israël soit invité. 1

148. Mr. WA LKER (Australia): T do not wish to 148. M. WALKER (Australie) [traduit de l'anglais]: j

raise any objection ta the sugg-est;on that Israel should Je ne voudrais pas m'oppospr à l'idée d'appeler Israël ~
participate in our niscussioll. but 1 eto wish to point à prenetre part à notre discussion. J'aimerais cependant ~ 15:houg
out tllat the letter From the Permanent Representative faire ressortir que les membres du Conseil n'ont eu l'
of Israel was distrihuted ta the members of the Coun- communication de la lettre du représentant permanent f the repre
cil this afternoon. <Inn th(lt, pngagen as we have been, d'Israël que cet après-midi et qu'étant fort occupés " 158. M
it has not been possible to give the matter very much nous n'avons pas été en mesure d'accorder beaucoup Spanish)
rotlsideration. Thr reClue:;t does raise some considera- d'attention à cette question. Cette demande soulève en ~;~.' ference
tions on which T, fOi one. would like to have the oppor- effet certaines considérations et, pour ma part, j'aime- but if it
tunity of consultation with my Government. rais avoir la possibilité de consulter mon gouvernement venience

149. l shou1c1 like to suggest that it would be advan- ~4~~ s;~e;'ense qu'il serait utile de reporter l'examen t.' ~~~g;~~P
tageous to defer our consideration of this request until de cette demande à la prochaine séance que le Conseil l 159. Sir
the next meeting of the Council on this subject, and consacrera à cette question; je propose donc de diffé- ~ question
1 should like to propose that the consideration of the rer jusqu'à ce moment-là l'examen de la demande ~ normally
hm" "que,! he deferred uulil tha! lime. 20 d'I'rnël. .~~d tlU

144. \\Te now have to consider the proposai made bv
the United King-dom representative. and supported by
the represrntatiw of France, that the representative of
"Egypt should be im'ited to take part in the next meet
ing. if it is agreed to adjourn, \Vhen we begin our dis
cussion of this issue.

145. The Council must also take a decision regarding
the rennest suhmitted bv the representative of Israel
rS/36571 that he should be permitted to take part in
the discussion as an interested party.

1·10. T thought that the natural course of action for
the Council would be. \\'hell the item proposed by
France and the Fnited Kingdom came up, that the
representatiYes of those two countries would present
their reasons for hringing that question to the Coun
l'il and that Egypt would be given a full opportunity
ta answer on that occasion.

141. Later. ",hen we take up item 3, the Egyptian
representatiw will naturally present his case as regards
French ami British actions subsequent to the nationati
zation. and Tam sure the French anci British represent
atiws will have a full opportunity to answer and that
all membt't's of the Counril-the rest of us-will
have a full opportunity to discuss these items as they
come up.

142. That is the reason why 1 abstained on this votp.
This is how 1 visualize the future conduct of this
whole debate.
143. The PRESTDENT rtranslated from Spanish):
In accon1ance \Vith the Council's decision, the two items
will be discussed separatelv. Ttem 2 of our agenda will
be discussed tirst and item 3 second.

Egypt of the Suez Canal Company. Item 3 is centred
on the actions of sorne Powers, particularly France
and the United Kingdom, subsequent to Egyptian na
tionalization of the Suez Canal Company.
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150. M. ABDOH (Iran): Ma délégation aurait des
ob; ~ctions à ce que le représentant d'Israël se présente
dt. ,;.'.nt le Conseil de sécurité. Nous estimons qu'en
la circonstance les intérêts d'Israël ne sont pas parti
culièrement affectés, au sens où la Charte des Nations
Unies le prévoit. D'autre pan, il s'agit en l'espèce
d'unt' question très particulière, d'une question compli
quée en raison même de sa nature et je ne pense pas
qu'il soit opportun, de la part du Conseil de sécurité,
de la compliquer encore davantage.

151. Je dois ajouter que, si le représentant d'Israël
assistait aux délibérations du Conseil, d'autres gouver
nements intéressés pourraient manifester k désir d'en
voyer également leurs représentants ici. J'estime que,
d'après l'esprit de la Charte, seuls les membres du
Conseil de sécurité devraient participer aux débats qui
se déroulent ici et qu'exceptionnellement, lorsque les
intérêts d'un autre Membre de l'Organisation des
Nations Unies sont vraiment affectés, le droit de parti
ciper à nos délibérations devrait lui être accordé.

152. En l'occurrence, j'estime que, ni sur le plan
juridique, ni sur le plan politique, ni pour des motifs
d'opportunité, il n'y a de raison d'accéder à la demande
d'IsraëL
153. Par contre, je ne vois aucune objection à la pro
position tendant à différer l'examen de cette demande
qui vient d'être faite par le représentant de l'Australie;
je suis d'accord avec lui pour estimer que cette ques
tion mérite que nous consultions nos gouvernements.
Je ne m'opposerai pas à cette motion de procédure.

154. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): S'il
n'y a pas d'objections, je considérerai comme adoptée
la proposition faite par le représentant de l'Australie
d'ajourner à la prochaine séance du Conseil la discus
sion de cette question.

Il en est ainsi décidé.

155. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Il ne
reste que deux propositions à examiner: d'une part
celle du Royaume-Uni appuyée par la France et les 1
Etats-Unis, selon laqueUe le Conseil de sécurité déci
derait de se réunir à nouveau le 4 octobre à 15 heu
res, et d'autre part celle de l'Iran, selon laquelle nos
travaux seraient ajournés au 5 octobre, à 15 heures.

156. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) [traduit du russe]: Même si les
dates qu'on nous propose ne sont pas très éloignées
l'une de l'autre, je préférerais néanmoins que soit
adoptée la proposition du représentant de l'Iran. Cette
proposition permettrait à tous les ministres intéressés
de prendre part aux séances du Conseil de sécurité et
je pense que cela faciliterait les travaux du Conseil.

157. C'est pourquoi, au nom de la délégation de
l'URSS, j'appuie la proposition de l'Iran.

• J. On the other hand, 1 have no objection to the
proposai for deferring the discussion of this matter
which has just been made by the representative of
Australia; 1 agree with him that we should do weIl to
consult our Governments on this question. 1 shaH not
oppose this procedural motion.
154. The PRESIDENT (translated from Spanish):
If there are no objections, 1 shall consider the
Australian proposai that further discussion of this
matter should be deferred until the next meeting
adopted.

1t was sa decided.

155. The PRESIDENT (translated from Spanish) :
There remain before us only two proposais: first, the
United Kingdom proposaI, supported by France and
the United States, that the Security Council should
agree to meet again on 4 October at 3 p.m., and the
second, the Iranian proposaI, that it should agree to
adjourn until 5 October at 3 p.m.

156. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Although the
dates proposed are not far apart, 1 should nevertheless
prek.· the adoption of the Iranian representative's pro
posaI. That would enable aIl the Ministers concemed
to take part in the Security Council's meetings
which, 1 think, would be usefui for the Council's work.

i•

~' 157. On behalf of the Soviet delegation, therefore,
~ l should like to support the proposaI put forward by
r the representative of Iran.
:. 158. Mr. BELAUNDE (Peru) (translated from 158. M. BELAUNÙE (Pérou) [traduit de l'espa-

Spanish) : 1 do not think it actually makes much dif- gnol] : Je ne crois pas, à vrai dire, que le bit de nous
. ference whether we meet on Thursday or on Friday; réunir jeudi ou vendredi fasse une grande différence;

~
'J but if it is felt that the extra day will be to the con- "i l'on fait valoir que ces 24 heures pourraient laisser

venience of the guests whom we hope to see here, my plus de latitude aux hôtes que nous attendons, la délé-
r' delegation would be inclined to favour the later date, f d P' . 1· 'd 1 d da

~
.',' that proposed by Iran. ~~slé;pa~ l'~~:.mc me a a opter a secon ete, pro-

l'examen
le Conseil 159. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): The 159. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit
~ de diffé- ,; question of arranging a time for a future meeting is de l'anglais]: Nous n'avons d'ordinaire aucune diffi-

rlemande ~ normally one which we have no difficulty in deciding cuIté à fixer la date de notre prochaine séance, car il

lécidé.
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te essen- r 150. Mr. ABDOH (Iran) (translated from French) :
m de ia 1 My delegation would have sorne objections to the ap-
~ point 3 ~ pearance of the Israel representative before the Secu-
par cer- r rity Councii. We do not consider that in the present
~oyaume- '1 case the interests of Israel are special1y affected, within
Jlnpagnic the meaning of the United Nations Charter. More-

over the question at issue is highly specialized and,
c travail ' by its very nature, complicated; and 1 do not think it
re serait 1 wouId be desirable for the Security Council to com-
question ( plicate it still further.
ance, les t 151. 1 should add that, if the represelitative of Israel

les rai- .. \Vere present at the Council's proceedings, other inter-
~stion au ) ested Governments might express a desire to send their
"ute lali- J representatives here also. The spirit of the Charter,

• 1 think, is that only the members of the Security Coun-
, cil should take part in the discussions held here, and
! that, as an excepticnal measure, when the interests of

another Member of the United Nations are genuinely
affected, that Member should be given t.he right to
participate in our proceedings.
152. In the present case 1 do not consider that either
legal or political considerations, or considerations of
expediency, provide any grounds for granting Israel's
r,'~uest.
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veniel. 'e has to he consulted. In the case before us,
however, sorne difficulty arises from the fact that, in
my own case, and 1 think in the case of others, it is
a question of the Foreign Minister coming from a con
siderable distance. 1 am afraid that 1 am not in a
position to say here and now whether 5 October wc,l,lld
be convenient for Mr. Lloyd. 1 know that 4 October
would be convenient. At the same time, l think it
would not be at aIl reasonable or necessary to press
for one particular date against the other. The conven
ience of others in the same position may be concerned.

160. 1 wûuld therefore suggest, if the President ac
cepts this suggestion favourably, that the President
consult the convenience of delegations as ta a day for
meeting next week. In effect, that would give us all
time to communicate with our capitals and then ta in
form the President. This would allow the President to
set a mutually convenient date.
161. Mr. ABDOR (Iran) (trallslated tram French) :
1 fully agree with the United KingdoŒ representative.
1 do not think the question is a difficult one. In accord
ance with the roles of procedure, it would perhaps be
better to !cave it to the President ta fix the date of
our next meeting. 1 am sure that he will consult all
the delegations concerned, including the Egyptian dele
gation, before deciding on the date.
16.2. Ml'. NISOT (Belgium) (translated tram
French): 1 take it that, in accordance with the pro
posaI of the United Kingdom representative, it will be
left ta the President to decide on the date of the next
meeting of the Council, and that the Council will not
be convened simply in arder to decicle on the date of
that meeting.
163. The PRESIDENT (translated tram Spanish):
Unfortunately 1 shall no longer be President of the
Security Council next week; but 1 have no objection,
if the representative of France agrees, to holding
rapid consultations in the next few days and fixing
the date at 4 or 5 October, in a.<:ordance with the
wishes of the majority of the members.

164. Mr. CORNUT-GENTILLE (France) (trans
lated tram French): The French delegation is fully
prepared to leave it to the present or future President
to decide on the date for our meeting. But 1 hope that
delegations will be in a position to communicate their
final opinion within the next twenty-four hours.

165. The PRESIDENT (translated tram Spanish):
In that case the Chair will ask each representative
through the Secretariat on 28 September to state which
date he prefers, and will then cali a meeting on the
date chosen by the maJority.

The meeting rose at 6.30 p.m.
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autour de cette table. Il n'en est cependant pas de même
en l'occurrence: en effet, en ce qui me concerne - et
je pense que d'autres représentants se trouvent dans le
même cas - je dois considérer que notre ministre des
affaires étrangères doit venir d'assez loin. Je crains de
ne pouvoir dire dès à présent si le 5 octobre est un
jour qui conviendra à M. Lloyd, mais je sais que
le 4 octobre conviendra parfaitement. Cependant, je
ne crois pas qu'il soit juste ou nécessaire d'insister
sur telle ou telle date. D'autres peuvent éprot les
mêmes di.:Ticultés que nous.

160. Je proposerai donc au Président, s'il le veut
bien, de consulter les délégations sur le jour de la
semaine prochaine où nous pourrions nous réunir. Une
telle solution nous donnerait le temps de communiquer
avec nos capitales respectives et d'informer le Président
du résultat de nos démarches. Le Président sera alors
en mesure de fixer une date qui ( .lvienne à tous.

161. M. ABDOH (Iran) : Je suis tout à fait d'accord
avec le représentant du Royaume-Uni. Je crois que ce
n'est pas là une question difficile à résoudre. D'après
le règlement intérieur, il vaudrait peut-être mieux que
la date de notre prochaine séance soit laissée à la dis
crétion du Président. Je suis certain qu'il la fixera
après avoir consulté toutes les délégations intéressées,
y compris la délégation de l'Egypte.

162. M. NISOT (Belgique) : Je présume que, selon la
proposition du représentant du Royaume-Uni, c'est au
Président qu'il appartiendra de fixer la date de la pro
chaine séance du Conseil et que celui-ci ne sera pas
uniquement réuni pour déterminer la date de cette
séance.

163. Le PRESIDENT (traduit de l'espag1wl): Mal
heureusement, je ne serai plus Président du Conseil
de sécurité la semaine prochaine; mais je ne vois pas
d'inconvénient à consulter rapidement les intéressés,
ces jours prochains. si le représentant de la France est
d'accord, et à fixer la date de la séance au 4 ou au
5 octobre, comme le désire la majorité des membres du
Conseil.

164. M. CORNUT-GENTILLE (France): La délé
gation française est tout à fait d'accord pour s'en re
mettre à la décision du Président actuel ou du Prési
dent futur en ce qui concerne la date de notre réunion.
Mais j'exprime le vœu que les délégations soient en
mesure de faire connaître leur position finale dans les
24 heures.

165. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Dans
ce cas, je consulterai le 28 septembre, par l'intermé
cliaire du Secrétariat, tous les représentants, pour qu'ils
indiquent quel jour ils choisissent, et je convoquerai le
Conseil à la date retenue par la majorité.

La séance est levée à 18 h. 30.
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